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1. Contexte et modalités de la concertation  

1. La concertation dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU)  

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire 

la concertation auprès du public pendant la révision du PLU et ce jusqu'à son arrêt en 

Conseil municipal.  

L’article L 300-2 du Code de l’urbanisme modifié par l’ordonnance n°2012-11 du 5 

janvier 2012 et par la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové (ALUR) dispose que :  

« I. Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du 

projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :    

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan 

local d'urbanisme ;   

[…] 

II. Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont fixés par :    

1° Le préfet lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération sont à 

l'initiative de l'Etat ;    

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les 

autres cas.   

[…] 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des 

moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public 

d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions 

législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui 

sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente.   

[…] 

III. A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée au II en arrête le bilan. »   

Le Code de l'urbanisme fait ainsi obligation pour les personnes publiques ayant l'initiative 

d'opérations d'aménagement, d'organiser, le plus en amont possible des procédures 

administratives, la concertation dans des conditions fixées en accord avec les communes 

afin d'associer "pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 

associations locales et les autres personnes concernées".   

  

A l’arrêt du PLU, le bilan de la concertation est présenté devant le Conseil municipal. Le 
bilan énonce les moyens de concertation mis en œuvre tout au long de la procédure 

d'élaboration, et, d’une part, relate les remarques émises par les personnes ayant participé à 

la concertation, et, d’autre part, les analyse au regard du projet global de la commune.   
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2. La concertation dans le cadre de la révision du PLU de Grasse  

 

Dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme, la concertation a été organisée 
suivant les modalités établies par la délibération du 04 juillet 2013 du Conseil municipal de la 

Ville de Grasse. Ces modalités de concertation sont les suivantes :  

- Réunions publiques par secteurs,  
- Expositions itinérantes, 
- Plaquettes de présentation, 
- Mise à disposition du public de registres dans les réunions publiques, en mairie 

principale et dans les mairies annexes, pour le recueil des observations, 
- Articles dans la presse et dans Kiosque, 
- Site internet de la ville de Grasse, 
- Boites à idées, questionnaires…  

 

Durant toute la procédure de révision du PLU de Grasse, un dispositif d’information et 
d’échanges reposant sur les outils suivants a été mis en œuvre : 

- Trois réunions publiques au Palais des Congrès ouvertes à tous : 

 Le 3 juillet 2015 

 Le 13 octobre 2016 

 Le 4 juillet 2017 

- Des réunions de quartier au Plan dans la salle Righetti le 16 novembre 2015 et le 20 

septembre 2017, à la mairie annexe de Saint Claude le 24 février 2016, à la mairie 

annexe de Saint Mathieu le 19 novembre 2015, dans le secteur du Bon marché le 11 

mai 2017, une réunion sur site aux Villanelles le 6 septembre 2017, une réunion de 

quartier à Saint Antoine le 20 octobre 2017. 

- Des rendez-vous sur demande des administrés, avec Monsieur le Maire, Monsieur 

l’Adjoint à l’urbanisme ou les agents du service urbanisme. 
- Expositions itinérantes : des panneaux de présentation ont été exposés en mairie 

principale, mairies annexes et au service de l’urbanisme, et à l’occasion de chaque 
réunion publique au Palais des Congrès ;  

- Des affiches annonçant les réunions publiques dans les bus du réseau Sillages et sur 

les arrêts de bus, ainsi que sur les panneaux d’affichage pour tous de la ville ; 
- Plaquettes de présentation ;   
- Des registres de concertations en Mairie principale et mairies annexes ; 

- Des boîtes à idées en Mairie principale et mairies annexes ;  

- Des articles dans le mensuel de la ville “Kiosque” et dans le journal Nice Matin ; 

- Une information régulière via le site internet de la ville. 
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3. Les actions réalisées  

 

1. Les moyens d’information  

 a) Affichage des délibérations 

La délibération sur les modalités de concertation du 4 juillet 2013 a été affichée en Mairie 

pendant un mois.  

 b) Articles 

Le magazine municipal d’information : Kiosque, a régulièrement relayé l’avancée de la 
révision du PLU de Grasse ainsi que son agenda. Il a ainsi informé les citoyens des réunions 

publiques et ateliers à venir. Ainsi, depuis 2013, un avis d’information concernant la révision 

générale du PLU figure dans Kiosque tous les mois.  

Par ailleurs, des articles spécifiques et détaillées sur une double page ont été réalisés :  

Article Kiosque décembre 2014 : Présentation de la démarche de révision du PLU et 

du calendrier. 

Article Kiosque septembre 2015 : Présentation du Diagnostic du PLU et du 

calendrier. 

Article Kiosque octobre 2016 : présentation du PADD et annonce de la réunion 

publique du 13 octobre. 

Article Kiosque septembre 2017 : présentation des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (OAP) et une synthèse du règlement / zonage. 

 

 c) Site internet 

On trouve sur le site internet de la ville de Grasse un onglet spécifique dédié à l’urbanisme 
qui reprend les informations concernant la révision du PLU.  

Il est également possible de télécharger les présentations faites en réunion publique du 

diagnostic, du Projet d’Aménagement et de Développement Durables, des OAP, du 
règlement et du zonage via ce site internet. 

 

 d) Expositions 

Huit panneaux d’exposition ont été réalisés et présentés en mairie principale, mairies 

annexes et service de l’urbanisme, et à chaque réunion publique au Palais des Congrès.  

Les quatre premiers panneaux expliquent de manière pédagogique la démarche de révision 

du PLU et les résultats de la phase de diagnostic. 



PLU de la Ville de Grasse – Bilan de concertation 

6 

 

Le premier panneau présente les principes de la révision du PLU, ses objectifs et ses 

grandes étapes. 

Le deuxième synthétise les résultats du diagnostic économique de la ville de Grasse. 

Le troisième panneau explique le diagnostic « habitants et habitat ». 

Le quatrième résume les questions de mobilités abordées dans le diagnostic. 

Les cinquième et sixième panneaux présentent les grandes orientations et les ambitions du 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables. 

Les septième et huitième panneaux présentent une synthèse du règlement et du zonage du 

PLU de Grasse. 

 

2. Les moyens d’expression  

 a) Registres et boîtes à idées 

Des registres de concertation et des boîtes à idées ont été mis à disposition des habitants en 

mairie principale, mairies annexes et au service de l’urbanisme.  

 

b) Ateliers élus, partenaires institutionnels et associations 

Un atelier composé d’élus, d’associations et de partenaires institutionnels a eu lieu le 29 

septembre 2015 au Palais des Congrès de la Ville de Grasse.  

40 personnes y ont participé dont 5 adjoints et 8 conseillers municipaux. 

Il s’agissait lors de cet atelier de définir et préciser les objectifs à poursuivre dans le cadre de 
l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), sur les 

grandes thématiques suivantes : 

 Economie ; 

 Habitat ; 

 Déplacements / mobilités ; 

 Environnement / paysage. 

 

 c) Réunions publiques 

 

Le diagnostic 

Organisée le 3 juillet 2015, cette première réunion publique a réuni une centaine de 

personnes autour du diagnostic territorial, réalisé dans le cadre de la révision du Plan Local 

d’Urbanisme de Grasse. Après des mots introductifs et une présentation pédagogique du 
PLU, la soirée a permis aux participants de découvrir ce travail d’état des lieux.  
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La rencontre a permis aussi de faire un premier bilan des rencontres organisées avec la 

population. Les participants ont pu interroger M. le Maire sur le projet et les différents 

éléments présentés.  

Un communiqué de presse diffusé dans le magazine municipal et sur le site internet de la 

ville, et des affiches dans la ville, ont permis de mobiliser les grassois. 

 

Le PADD 

Organisée le 13 octobre 2016, la deuxième réunion publique a réuni plus de 75 personnes 

autour du Projet d’Aménagement et de Développement Durables. Les participants ont 

d’abord assisté à une présentation du PADD et ont ensuite pris la parole pour interroger M. 

le Maire et son équipe quant à son contenu. 

Un communiqué de presse diffusé dans le magazine municipal et sur le site internet de la 

ville, et des affiches dans la ville, ont permis de mobiliser les grassois. 

 

Le Règlement 

Le 4 juillet 2017, la ville de Grasse a organisé une réunion publique pour présenter le 

règlement et le zonage du PLU. Environ 75 personnes étaient présentes pour discuter avec 

le Maires et son équipe. 

Un communiqué de presse diffusé dans le magazine municipal et sur le site internet de la 

ville, et des affiches dans la ville, ont permis de mobiliser les grassois. 

 

2. Synthèse des avis et débats  

 

Remarques Réponses apportées 

Environnement et Gestion des risques 
 

Comment allez-vous concilier le PLU et la 

préservation des espaces remarquables ? 

(Réunion publique du 3/07/2015)    

 

 

 

 

 

 

Le projet de PLU doit être dans une 
approche de protection du paysage, de 
respect des particularités d’un hameau 
à l’autre qui font leur identité et leur 
attractivité. Le PLU doit protéger les 
sites paysagers les plus sensibles et 
nous devons refuser la banalisation des 
sites. 
L’ambition n°4 « une matrice verte et 
bleue pour une ville méditerranéenne 
durable » des orientations paysagères 
et environnementales du PADD porte 
cette volonté. 
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Qu’est-il prévu pour les risques 

d’inondation ? (Réunion publique 

13/10/2016) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Peut-on intégrer dans le PLU un schéma 

directeur et une réflexion sur les vallons 

secs (propriétés privées) qui posent de 

grands soucis d’entretien ? (Réunion 

publique du 3/07/2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 Le boulevard du Foulon est classé zone 

rouge, cela empêche les habitants 

d’aménager leurs accès, comment sortir 

de cet état de fait ? (Réunion publique 

13/10/2016) 

 

 
Le schéma directeur des eaux 

pluviales est en révision actuellement, 
le nouveau PLU va intégrer ces 
questions.  

Il n’y a pas de plan de 
prévention du risque inondation 
approuvé à Grasse, seulement une 
carte d’aléas qui pose des contraintes 
d’implantations. En termes de 
responsabilité, c’est l’Etat qui élabore 
les Plans de Préventions des Risques. 
Le vallon des Chèvrefeuilles est privatif 
donc il relève de la responsabilité 
privée. 

Cette question sera traitée par 
le schéma directeur des eaux pluviales, 
le PLU va également se saisir de ces 
problèmes. Deux dimensions sont à 
prendre en compte : être préventifs, 
pour les constructions de demain, 
monter à 100L/m2 de rétention 
pluviale ; et curatif : récupérer le 
retard et réparer les erreurs. 

 
 
 
 
 
 

Il y a aujourd’hui la nécessité de 
remodeler le risque et la dynamique de 
ces bassins versants, notamment la 
prise en compte de l’imperméabilisation 
actuelle et surtout pour nous fournir les 
bons indicateurs pour savoir où ne pas 
aller. Nous allons à terme devoir définir 
des espaces qui sont saturés en termes 
d’imperméabilisation. Protéger ces 
vallons, empêcher leur urbanisation est 
un enjeu important, notamment par 
rapport au changement climatique.  

 
 
 
 
 
Vous cumulez une double 

difficulté. On va vous recevoir pour 
parler de cette question individuelle. La 
classification a eu lieu pour protéger 
ces espaces à cause d’un risque de 
mouvement de terrain. Quand la 
préfecture décrète un plan de 
prévention des risques, le PLU ne peut 
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Qu’en est-il des terrains frappés par un 

plan de prévention des risques incendies 

et forêts ? (Réunion publique 

13/10/2016) 

pas faire autrement que de le prendre 
en compte. Mais je demande à ce 
qu’on puisse vous recevoir et voir ce 
qui peut être fait, avec le regard le plus 
bienveillant possible.  

 
 
 
Il s’agit de discussions qui 

doivent être menées avec l’Etat et le 
Préfet, c’est long et aujourd’hui nous 
n’avons pas de date particulière. 
Le PPRIF est un document qui devait 
au départ évoluer, néanmoins on 
constate que l’Etat a des crédits très 
limités alors que lui seul est 
responsable. La lourdeur administrative 
parfois se combine avec un excès de 
droit. Derrière le PPRIF, il y a aussi la 
vision de l’Etat sur ce qui est, ou pas, 
aménageable. Avec un expert il est 
toujours possible de mettre en œuvre 
des parades. Vous pouvez présenter 
une alternative mais la difficulté c’est 
que l’acteur en face de vous c’est l’Etat 
et pas la commune. 

Développement commercial 

Depuis des années, on a développé 

l’industrie sur Grasse en l’emmenant 
s’installer sur le Plan. Est-ce que ça va 

durer ?  

Le second point est que dans le 

développement économique grassois où 

le seul secteur qui fonctionne réellement 

est la parfumerie, est-il possible 

d’envisager d’autres industries à Grasse 
ou faut-il penser son développement « à 

distance » ? (Réunion publique du 

3/07/2015) 

 

 

 

Vous parlez de développer le commerce 

en centre-ville, mais quel est votre projet 

pour les commerces de la route de Canne, 

des quatre chemins et de l’avenue Marcel 
Pagnol ? (Réunion publique 13/10/2016) 

Grasse est le lieu où il y a le 
plus d’avancées positives en termes 
d’emplois avec ce bassin si actif dans 
l’Industrie : grâce à ses filières autour 
des parfums. Nous pouvons constater 
qu’il y a eu au départ un 
développement de l’industrie en centre-
ville de Grasse, puis un 
accompagnement vers une 
implantation d’industries plutôt vers la 
partie planoise : il faudra trouver un 
équilibre entre l’implantation des 
industries et les zones comme le Plan-
Sainte Marguerite ou Plascassier. Nous 
avons vu se dessiner cet enjeu. 

 
 
 
 
 
 
Ce qu’on a évoqué dans le 

développement commercial et 
l’urbanisation, c’est une priorité sur le 
projet de Martelly, 

Le centre historique souffre d’un 
manque d’offre commercial : 2,2 ha sur 
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Qu’en est-il du nouvel hôtel des 

parfums ? Sur Grasse trois anciens hôtels 

sont tous plus ou moins à l’abandon. Le 
projet d’hôtel des parfums ne pourrait-il 
pas traiter globalement ces problèmes ? 

(Réunion publique du 04/07/2017) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

les 10 du centre historique seront 
destinés à accueillir des “locomotives 
commerciales”.  

Il est prioritaire de redonner de 
l’attractivité à Grasse : avoir 1000 
places de cinéma, 6 salles, une 
brasserie ouverte jusqu’à 23h avec 
obligation de service du dernier plat à 
23h, avoir un Monop’ comme à Paris et 
à Bordeaux, au lieu du Monoprix qui a 
besoin d’être modernisé, des halles 
pour avoir des petits producteurs 
locaux etc. 

Mais si vous évoquez des 
projets en particulier, mon adjoint vous 
recevra, toutefois la priorité c’est le 
centre historique. Notre volonté c’est de 
densifier l’offre commerciale, avec des 
équilibres à trouver sur le territoire, une 
harmonie entre projets structurants de 
l’axe 85 et projets structurants du 
centre historique. 

 
 
 
 

C’est un sujet important ! 27 
copropriétaires ont aujourd’hui un 
immeuble à l’abandon, je me suis 
engagé pour soutenir un projet de 
requalification. 
Nous avons besoin d’une offre 
hôtelière de qualité, nous ne pouvons 
pas avoir de bâtiment dans cet état en 
cœur de ville, des compromis de 
vente ont été signé, nous avons 
ouvert une enquête publique qui s’est 
déroulé du 20 juin au 21 juillet. La 
DDTM et l’architecte des bâtiments de 
France ont validé l’intérêt général du 
projet.  
Pour le bâtiment Hélios, nous 
sommes en réflexion pour trouver une 
réhabilitation honorable. 
Dès le début de la mandature, nous 
avons souhaité rencontrer les 
propriétaires, nous avons modifié le 
PLU pour faciliter les projets, que 
nous souhaiterions à vocation 
touristique et harmonieux avec le 
paysage.  
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Quel est l’avenir du projet Martelly ? 

 

(Réunion publique du 04/07/2017) 

 
 
 
Il s’agit d’un projet de développement 
économique qui concerne 22% du 
territoire du centre historique : 
ouverture d’un cinéma, reconstruction 
d’un « Monop’ » nouvelle génération à 
la place du monoprix actuel etc. 
Le projet est aujourd’hui dans l’attente 
d’une décision du tribunal administratif 
suite à un recours en contentieux. Si 
ce recours est jugé sans fondement, 
et qu’il y a des recours futurs, je nous 
réserve le droit d’entamer une action 
en justice contre les personnes qui 
entament des procédures sans 
fondement et nous demanderons des 
dommages et intérêts. 

 

Mobilité 

Que faire concernant la circulation de 

poids lourds sur l’avenue Thiers ? 

(Réunion publique 13/10/2016) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un projet sur l’avenue Tiers est 
nécessaire, c’est une entrée de la ville, 
depuis Nice, mais on a un boulevard 
abimé par la présence de pins plantés 
depuis longtemps.  

Couper les pins est prévu, le 
projet d’un paysage digne de ce nom 
doit être discuté avec l’architecte des 
bâtiments de France, notre idée est 
celle d’un rappel des plantes à parfum. 
De toute façon conserver les pins en 
rabotant régulièrement leurs racines va 
inévitablement conduire à leur chute. Il 
faut anticiper ! 

Il y aura un maintien du 
stationnement dans la partie nord, avec 
des bacs jardiniers, et un élargissement 
de la promenade. Nous souhaitons 
installer des commerces et des 
restaurateurs, cela est en cours de 
négociation avec un certain nombre de 
commerçants. Une réflexion sur des 
terrasses est également enclenchée, 
nous voulons des lieux agréables, et 
une vraie promenade. 

 C’est une des plus belles vues 
de la ville ! Revoir la mer apportera une 
plus-value, une véritable requalification 
de l’entrée de ville. Le calendrier doit 
démarrer d’ici mi-décembre, début 
2017. Nous allons requalifier les 2ha et 
demi de ce quartier.   

Pour la question des camions, il 
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Le PLU prend-t-il en compte les cyclistes ? 

(Réunion publique 13/10/2016) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur Grasse il y a trop peu de places de 

parking et on assiste à de nombreux 

stationnements sauvages. Est-ce que le 

PLU va apporter des solutions à ce 

s’agit d’un vrai problème. Nous n’avons 
malheureusement pas de solution 
aujourd’hui. Un arrêté du maire 
précédent pour interdire la traversée de 
camion a été cassé par le Préfet des 
Alpes-Maritimes, car il n’y a pas de 
contournement de la ville possible.. 
Nous avons par ailleurs mis en place 
une campagne de contrôle de vitesse 
sur deux sites pour les camions. 
 
 
 
 

La question des pistes cyclables 
est traitée systématiquement au niveau 
départemental, sur l’aménagement des 
routes départementales : sur tout le 
canton, nous travaillons à des liaisons 
cyclistes, entre Saint-Vallier et Cabris 
entre autres.  

A Grasse nous avons beaucoup 
de retard, les pistes sont quasiment 
inexistantes sur une bonne partie de la 
ville, il est important d’intégrer ces 
questions, or aujourd’hui ce n’est pas le 
cas. Ce sont des choses qui sont à la 
réflexion sur les axes départementaux 
entre Grasse et Peymeinade, Cabris et 
Spéracèdes. 

En ce qui concerne le boulevard 
Thiers une réduction de la chaussée 
est bien prévue, mais pas de voie 
dédiée pour les vélos, la difficulté était 
de faire ralentir les véhicules qui 
rentrent trop vite en ville, Les contrôles 
de vitesse récents ont montré une 
situation catastrophique 

La Communauté 
d’agglomération du Pays de Grasse 
travaille sur un plan cyclable pour 
favoriser les liaisons vélos inter-
communes. Une carte est consultable 
sur ce qui va être fait dans les années à 
venir. 
 

 
 
 
La question du stationnement 

est effectivement au cœur du PLU. Il y 
a du stationnement en centre-ville, il 
manque des places de stationnements 
dans les hameaux. Il y a un manque de 
stationnements deux roues et de 
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problème (ex : poches de 

stationnements) ? (Réunion publique du 

3/07/2015) 

 

 

 

 

 

 

Peut-il y avoir des trottoirs dans le 

quartier Saint-Jacques, sur la route 

d’Auribeau plus particulièrement ? 

(Réunion publique du 13/10/2016) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je voudrais être rassurée pour les 

personnes à mobilité réduite, j’ai entendu 
dire que la Farandole allait disparaitre. 

Est-ce que les cartes type ZOU vont 

continuer à exister ? (Réunion publique 

du 3/07/2015) 

 

 

 

 

 

grands sites de stationnements. Il va 
falloir trouver des solutions, dans 
l’approche de la construction, des 
poches de stationnement deux roues à 
penser avec l’œil de l’usager. La 
révision du PLU prévoira ces poches de 
stationnement, des aires de 
covoiturage également. 

 
 
 
 
 
Trois grands axes sont en 

manque de trottoirs. A Saint-Jacques 
on a commencé à sécuriser les 
pourtours du collège Canteperdrix 
pendant l‘été avec du cheminement 
piéton, le projet était mené avec la 
CAPG, le département et la ville de 
grasse. Il faut y travailler avec le 
département, comme pour la route de 
Pégomas qui lie le giratoire des quatre 
chemins au giratoire de l’alambic : des 
parents ont attiré mon attention sur ce 
secteur. Ça va mieux depuis la 
construction des ronds-points du 
boulevard Emmanuel Rouquier : on a 
enlevé beaucoup de camions.  

Pour les piétons ou pour les 
enfants qui attendent le bus, ce n’est 
pas satisfaisant, et on doit travailler 
dessus, mais pour le moment rien n’est 
prévu. 

 
 

 
 
 

 
Rassurez-vous, concernant la 

Farandole, elle ne sera pas supprimée. 
Elle va être rebaptisée 6ty (A et B) avec 
des cadencements plus réguliers, avec 
un maillage plus cohérent et nous 
travaillons tant sur les transports que 
sur les accès au centre historique pour 
que les personnes à mobilité réduite 
puissent accéder au mieux possible au 
centre historique. Nous travaillons pour 
que chaque lieu public, chaque 
approche puissent être considérés avec 
ce regard nécessaire pour que tous 
puissent y accéder sans inégalité. 
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Quelles sont les solutions envisagées pour 

débloquer l’engorgement des trois 
carrefours de Saint-Jacques ? (Réunion 

publique du 13/10/2016) 

 

 

 

 

 

Le chemin Saint-Christophe débouche sur 

la nationale et les voitures arrivent à une 

vitesse incroyable, peut-on avoir un 

ralentisseur ou un feu rouge ? (Réunion 

publique du 13/10/2016) 

 

 

 

Avez-vous quelque chose de prévu pour le 

boulevard Victor Hugo ? (Réunion 

publique du 13/10/2016) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-ce que, dans les années à venir, vous 

avez l’espoir que la circulation va 
s’améliorer dans la commune ? Vous avez 

dit « la ligne ferroviaire : une 

fragmentation non optimisée » mais 

quand vous avez des tarifs de bus 3x 

inférieurs au train, est ce que vous 

prendriez le train pour payer 3x plus 

 
 

Les questions sur la circulation 
sont compliquées, nous allons 
présenter prochainement une réflexion 
sur les travaux à mener sur Saint-
Jacques pour fluidifier la circulation. 
C’est important de travailler sur cet axe 
notamment avec les services 
départementaux. 

 
 
 
 
Cette question de sécurité est 

un enjeu important, vous avez raison, 
ça roule très vite, les services 
techniques prennent note de cette 
remarque afin d’y répondre. 
 

 
 
 
 
 
En ce qui concerne le boulevard 

Victor Hugo, nous travaillons avec 
Monsieur le directeur général des 
services, Monsieur Ferrero et Monsieur 
Pellegrino sur sa requalification. Tout le 
tapis sera repris intégralement, cela a 
été validé par le département et 
représente une opportunité pour 
reprendre le cheminement piéton. Notre 
attention sera portée à ce que ça ne 
soit pas simplement « du goudron sur 
du goudron sur du goudron », nous 
demandons qu’il y ait un rabotage pour 
faire descendre la bande de roulement 
et la refaire en 2017. 

 
 
 
 
Vous avez raison sur la question 

du train. Vous avez raison de dire que 
les transports en commun sont la 
solution. Le ticket de bus à 1,50 € sur 
l’ensemble des Alpes Maritimes est 
toujours de vigueur et les routes restent 
sur-saturées de voiture. L’expérience 
du territoire des Alpes Maritimes est 
exemplaire. Et vous avez raison de 
demander pourquoi ne pas faire pareil 
avec le train ! Ou un système proche de 
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cher ? Avez-vous engagé un échange 

avec la SNCF pour réduire les tarifs ? 

(Réunion publique du 3/07/2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avez-vous prévu une réserve foncière 

pour aller vers Sophia-Antipolis ? 

Beaucoup de salariés prennent cette 

route. (Réunion publique du 04/07/2017) 

 

 

 

 

 

 

 

 

la « carte Orange » à Paris : une carte 
ou un pass qui permettrait de circuler 
en train ou en bus autant de fois qu’on 
veut avec un abonnement et une prise 
en charge partielle. La capacité de 
construire des passerelles entre le 
train, le bus, et comment on incitera à 
davantage les utiliser est une des clés 
d’avenir. Inciter à leur utilisation 
passera par le coût et la fiabilité de ces 
services. Ce dernier point décourage 
les usagers à prendre le train alors que 
tout le monde aurait à y gagner.  
Je vous rappelle que fin 2017 nous 
aurons un doublement de la fréquence 
des trains sur la ligne Cannes-Grasse. 

 
 
 
 
 

Il n’y en a pas, non, mais nous 
travaillons avec Sophia-Antipolis et 
Pays de Lérins pour avoir des 
connexions de mobilité intelligentes.  
Nous réfléchissons à une 
mutualisation de Palmbus et Sillages 
par exemple pour avoir une continuité 
de transport en commun. C’est un 
arbitrage trans-territorial fondamental. 

Il y a aussi le projet de nouvelle 
ligne ferroviaire (ligne nouvelle PACA) 
pour faire progresser le TER vers 
Sophia. 
 

Habitat 

La modification n°10 du PLU, prise pour 

contrer certaines dispositions de la loi 

ALUR, est ce que elle sera applicable car à 

ma connaissance certains décrets ne sont 

pas encore parus mais il est dit que tout 

PLU qui aurait des termes plus 

contraignants que ceux de la loi ne sera 

pas applicable : n’est-ce pas le syndrome 

de Bruxelles auquel nous sommes 

soumis ? (Réunion publique du 

3/07/2015) 

 

Effectivement, l’objectif de l’Etat 
est de densifier mais pas n’importe où, 
n’importe comment et sur n’importe 
quel principe. Dans la situation locale 
de l’habitat diffus des paysages 
provençaux ou en Bretagne, en 
Vendée, dans les Landes, on connait 
une surconsommation foncière 
destructurante qui détruit les trames 
vertes, les trames bleues, un 
urbanisme incohérent avec de l’habitat 
semi collectif au cœur d’habitats 
individuels et il est pré-senti qu’on va 
avoir une loi ALUR 2. Le code de 
l’urbanisme aujourd’hui tel qu’il est écrit 
sert la maitrise des espaces, la 
protection des espaces, la lutte contre 
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Je voulais aborder l’habitat social. Vous 
savez que dans le centre historique de 

Grasse, il existe des logements sociaux. 

Depuis de nombreux mois je rencontre 

des propriétaires pour céder ces 

logements, pour créer des logements 

sociaux pour que la ville de Grasse 

atteigne l’objectif des 15%.  Qu’en 
pensez-vous ? (Réunion publique du 

3/07/2015) 

l’imperméabilisation des sols. On voit 
bien qu’il est hors de question de créer 
un PLU « à vannes ouvertes » et que 
les autres territoires voisins font le 
même genre de modifications. 

 
 
 
 
C’est pour nous tous une 

préoccupation. La ville de Grasse a une 
pénalité d’un million d’euros par an 
pour ne pas avoir répondu à l’objectif 
des logements sociaux. Le plus 
rapidement possible, nous devons 
régulariser la situation. Mais je ne 
voudrais pas remplir une « bonne 
case » simplement pour la remplir. Il 
faut protéger le paysage : 360 
logements sur le socle de Plascassier, 
je vous laisse imaginer le résultat… 
dans tous les cas ce n’est pas ce que 
nous voulons.  

La première des choses c’est 
qu’il y a effectivement de nombreux 
logements qui pourraient être de fait 
des logements sociaux (ex : le centre 
historique) et qui ne sont pas retenus 
par l’Etat. Alors nous souhaitons 
privilégier les conventionnements avec 
l’ANAH, ainsi nous pourrons augmenter 
sans toucher au paysage le nombre 
des logements sociaux de la ville de 
Grasse.  

La seconde chose est que nous 
devons repenser les constructions. Il y 
a des choses que nous ne pouvons 
plus jamais faire : les Fleurs de Grasse 
par exemple est le parfait exemple de 
ce qu’il ne faut pas faire. Ce n’est pas 
l’exigence que nous devons avoir pour 
la qualité architecturale de Grasse. 
Idéalement je voudrais que chaque 
Grassois soit propriétaire mais plus 
pragmatiquement, quand on voit le 
volume d’attente, on constate qu’il y a 
un besoin très important. Il faut faire de 
petites opérations qualitatives. 
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Agriculture 

Aujourd’hui mon inquiétude se porte sur 
les jeunes diplômés du bac horticole du 

lycée d’Antibes qui ont beaucoup de mal 
à acquérir du terrain (le prix du foncier 

s’envole) et le manque de terrains en 

location. Que pouvons-nous faire pour le 

foncier agricole ? (Réunion publique du 

3/07/2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous avez fait l’acquisition de terrains à 
l’ouest de la gare SNCF via le Pôle Azur-

Provence, pourquoi ne pas les requalifier 

en zone agricole ? (Réunion publique du 

13/10/2016) 

Le bail agricole nous semble 
dépassé. A l’origine il a été créé pour 
aider les agriculteurs mais aujourd’hui il 
semble être davantage une contrainte. 
La Ville de Grasse réfléchit avec les 
agriculteurs à des solutions nouvelles 
notamment l’usufruit temporaire qui 
consiste à mettre à disposition un 
terrain pour une exploitation durant un 
certain nombre d’années moyennant 
une rémunération plus avantageuse 
pour le propriétaire et pas pénalisante 
pour l’agriculteur. Cet exemple prouve 
qu’il existe des outils pour débloquer la 
situation et que nous devons 
sérieusement nous concentrer sur ce 
sujet. En tant qu’élu nous entendons 
les demandes des agriculteurs, des 
producteurs et distributeurs de parfums 
qui comprennent l’intérêt de renouer 
avec l’exploitation des plantes à 
parfum. A décliner aussi pour 
l’exploitation de légumes ou fruits. 

 
 

 
 
Reconstruire la ville sur la ville 

et l’agriculture sur l’agriculture est très 
important. 

Le PADD propose 70 ha 
sanctuarisés. On veille à la protection 
du quartier. On propose de travailler sur 
la réimplantation de la plante à parfum, 
certains ricanent : « plus personnes ne 
souhaite faire de l’agriculture », c’est 
juste conjoncturel parce que jusqu’à 
présent on a préféré vendre ces 
terrains pour construire des logements 
plutôt que de travailler avec des 
parfumeurs. Maintenant l’objectif est de 
protéger ces hectares pour pouvoir 
travailler avec des grands groupes 
(LVMH, DIOR…) pour leur dire : « nous 
avons des espaces car c’est dans notre 
stratégie communale, dans l’ADN de la 
ville ». Nous souhaitons une approche 
de protection et de réintroduction de la 
culture du jasmin, de la tubéreuse, de 
la Rose Centifolia.  

Sinon on passera à côté d’une 
page de l’histoire Ce n’est pas 
forcément la décision la plus facile pour 
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récolter des suffrages en 2020 mais 
selon nous, c’est notre responsabilité, 
cette stratégie de reconstruire 
l’agriculture sur l’agriculture pour 
encourager les questions de 
maraichage et d’agriculture sur le 
territoire.  

A propos de ces terrains, on a 
identifié des grandes zones, une partie 
sera protégée, une partie sera peut-
être urbanisable, je suis ouvert à la 
discussion pour déterminer ce zonage. 

 

 

 

Projets urbains 

Qu’en est-il de la liaison du rond-point de 

l’alambic et de l’avenue Jean Girard ? 

(Réunion publique du 04/07/2017) 

 

 

 

 

Vous évoquez la sortie de la pénétrante à 

la Paoute, qu’est-ce que vous envisagez ? 

Des projets particuliers sont-ils 

possibles ? (Réunion publique du 

04/07/2017) 

 

 

 

 

 

Un projet immobilier est en train de voir 

le jour dans le quartier Saint-Jacques, 

face au stade. Sur le rond-point en heure 

de pointe on ne circule pas, si les 

ensembles apparaissent le quartier sera 

encore plus saturé. (Réunion publique du 

04/07/2017) 

 

 

 

Ce projet de liaison est porté par le 
conseil départemental, la réflexion est 
toujours en cours, des acquisitions 
foncières ont été réalisé et le PLU 
maintient l’emplacement réservé pour 
la réalisation de ce projet. L’ouvrage 
est celui du Conseil Départemental. 
 
 

 
Le plus important dans ces périmètres 
c’est d’avoir de la cohérence, une 
architecture unifiée. Il s’agit 
d’aménagement à long terme mais ce 
n’est pas réservé aux grandes 
structures d’aménagements, même 
s’il peut y avoir un coordonnateur pour 
conserver une harmonie et des 
fonctionnalités complémentaires. 

 
 
 
 

La situation s’est tout de même 
améliorée depuis qu’on a créé la 
bretelle des castors. Le problème 
majeur se situe entre le giratoire de 
Casino et le rond-point de 
Peymeinade. Des études ont montré 
que les bouchons réguliers viennent 
de la proximité de la boulangerie et de 
la pizzéria qui impliquent des 
déposes-minutes et donc un 
ralentissement de la circulation. Le 
département veut créer deux voies à 
cet endroit pour désengorger la 
circulation. Les travaux n’ont pas 
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J’ai appris qu’on allait industrialiser le 
secteur des Villanelles qui est constitué 

aujourd’hui de terres agricoles. 
Pourquoi requalifier une entrée de ville 

en y installant une zone industrielle, 

entre un golf et un centre équestre. Si 

cette ZI se fait, comment allez-vous 

protéger les habitations autour ? 

(Réunion publique du 04/07/2017) 

 

 

 

encore commencé car il a fallu mettre 
en place une déclaration d’utilité 
publique pour pouvoir récupérer des 
terrains privatifs.  

 
 
 
 

Notre volonté c’est de protéger les 
Villanelles, nous voulons protéger cet 
espace magnifique. La question du 
développement économique est 
essentielle mais il n’est pas question 
d’abimer le paysage, on va structurer 
les axes routiers des entrées de villes. 
Valoriser les espaces. Il ne s’agira en 
aucun cas d’industrie sur la voie, il y a 
une zone tampon de prévue, le 
secteur des Villanelles sera protégé 
sur tout son pourtour. La future zone 
industrielle aura un tampon paysager 
et une zone agricole protégée tout 
autour, aucune co-visibilité directe 
avec les habitations 
 
 

Procédure et Financement 

Vous présentez ici un PLU ambitieux, 

différentes collectivités territoriales vont 

surement intervenir pour le financement 

des projets, l’Etat aussi peut-être ? Est-ce 

que des fonds structurels européens sont 

envisagés ? 

(Réunion publique du 04/07/2017) 

 

 

 

 

 

Quand est-ce que le PLU sera applicable 

sur les terrains des particuliers ? 

(Réunion publique du 04/07/2017) 

Comment faire lorsque nous avons une 

question d’ordre privé ? 

(Réunion publique du 04/07/2017) 

 
 

Tout à fait, l’ANRU par exemple est 
accompagné par des fonds 
européens, les aménagements 
intercommunaux vont lever des 
partenariats financiers avec l’Europe, 
le FEDER. Une cellule spécifique va 
être créée pour passer au crible tous 
les projets, pas uniquement en 
urbanisme, et solliciter à chaque fois 
que la règle le permettra, un concours 
de l’Europe, et plus largement des 
aides financières de l’Etat, la Région 
et le Département.  
 
 
 
 
Le 19 septembre le PLU sera arrêté 
par le conseil municipal, s’ensuivra 
une phase administrative de 9 mois 
puis viendra l’adoption définitive et 
l’entrée en vigueur. 
Vous pouvez prendre rendez-vous 
directement avec M Morel, nous 
allons voir ça tout de suite après la 
réunion. 
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 3. Bilan  

Conformément aux articles L103-2, L103-3, L103-4 et L103-6  du Code de 
l'urbanisme, la ville de Grasse a organisé la concertation pendant toute la durée de 
l’élaboration de son PLU, depuis la délibération du 4 juillet 2013 lançant la procédure jusqu’à 
la délibération qui arrêtera le projet et où sera également soumis le présent bilan de 
concertation.  

  
Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer 

régulièrement les habitants et les acteurs du territoire, et ont garanti la transparence de la 
démarche.   
 L’implication des habitants à travers les réunions publiques, les réunions de secteurs, les 

rendez-vous individuels, ainsi que les registres de concertation et les boites à idées, a 

permis de recueillir de nombreux avis et remarques en vue de la révision du PLU.  

 Les avis exprimés mettent en exergue le souhait d'un projet d’aménagement respectueux 
du cadre de vie et de l’identité grassoise.  

Beaucoup de thématiques ont été abordées tant sur les questions de développement 

urbain, de mobilité et de stationnement que sur les problématiques de gestion des risques 

ou encore de cadre de vie.  
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4. Annexes

Délibérations du 4 juillet 2013 

Registres de concertation 

Contenu des boîtes à idées 

Articles Kiosque de décembre 2014, septembre 2015, octobre 2016, septembre 2017 

Panneaux de présentation du PLU et du diagnostic  

Comptes rendus des réunions publiques 

Compte-rendu de l’atelier du 29/09/2015 
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GRASSEINFOSGRASSEACTU

Centre villeSte Marguerite

KIOSQUE DÉC.2014 GRASSE 7

GRASSEPLU

Vieille ville

DESSINER
LE NOUVEAU
VISAGE DE LA VILLE
La révision du Plan Local d’Urbanisme : un projet collectif

Si vous avez un avis sur les atouts et contraintes du territoire grassois, les projets à développer 
en priorité en lien avec l’urbanisme, l’habitat, les transports, les équipements, la préservation du 
patrimoine, communiquez-le ! Le PLU nous concerne tous : des boites à idées sont mises à votre 
disposition en mairie principale et dans les mairies annexes.

QU’EST-CE QU’UN PLAN 
LOCAL D’URBANISME ?

Un Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) est un document 
stratégique réglementaire 
qui expose les grandes 
orientations de la commune. 
Il s’élabore en concertation 
avec les habitants de la ville 
et dessine le visage de la 
ville de demain. Il concerne 
tous les citoyens et tous les 
domaines d’aménagement 
et de développement du 
territoire en matière d’offre 
de logements, de développe-
ment économique, de locali-
sations des équipements, de 
préservation du paysage, de 
respect de l’environnement, 
de déplacements, d’emploi…

Le PLU détermine les règles de 
construction applicables à tous les 
secteurs de la ville. Il touche aussi bien 
la question des espaces verts que celle 
des équipements publics, de l’implan-
tation des bâtiments, des places de 
stationnement, de la typologie des 
logements, de la présence de bureaux 
ou de zones d’activité.

Elaboré dans une perspective de déve-
loppement durable et solidaire, le PLU 
est un document transversal, multi-thé-
matique et soumis à de nombreuses 
contraintes (gestion des risques, 
respect de la règlementation).
C’est un outil qui s’impose à tous et 
sert de cadre obligatoire pour l’instruc-
tion des demandes d’occupation du sol : 
permis de construire, permis d’aménager, 
permis de démolir, déclaration préa-
lable, certificats d’urbanisme.

VERS UN NOUVEAU PLAN 
LOCAL D’URBANISME 
PLUS DURABLE 

Les besoins des habitants évoluent, la 
société change, de nouvelles exi-
gences réglementaires s’imposent 
et il convient de mieux correspondre 

aujourd’hui aux enjeux du développe-
ment urbain.
Outil indispensable d’une politique 
d’aménagement pleinement respec-
tueuse du développement durable, 
le PLU doit, depuis les lois Grenelle 
notamment, agir en faveur de prin-
cipes tels que la réduction des effets 
de gaz à effet de serre, la préservation 
du paysage ou la rationalisation de la 
demande en déplacements.
Pour Grasse, la révision du Plan Local 
d’urbanisme est une chance pour réus-
sir la mutation vers un développement 
urbain économe en consommation de 
foncier.  
En prenant en compte des normes 
supra-communales comme le Schéma 
de Cohérence Territoriale de l’Ouest 
des Alpes Maritimes (SCOT’Ouest), le 
Programme Local de l’Habitat (PLH), 
le Plan de Déplacements Urbains 
(PDU), en cours d’élaboration ou de 
révision, Grasse va réfléchir et décider 
de la politique à mener en matière de 
production de logements, de dévelop-
pement de pôles d’activité, de liaisons 
inter-quartiers et d’amélioration des 
entrées de ville.

DÉCEMBRE 2014 : 
DÉMARRAGE DE 3 ANS 
D’ÉTUDES ET DE CONCERTA-
TIONS AUXQUELLES EST 
ASSOCIÉE LA POPULATION

Le PLU révisé devra répondre aux modalités de la concertation publique 
précisées dans la délibération du Conseil Municipal du 4 juillet 2013, qui 
prévoit une information régulière et des outils d’expression :
Réunions publiques par secteurs, expositions itinérantes, plaquettes 
de présentation, mise à disposition du public de registres dans les 
réunions publiques, en mairie principale et dans les mairies annexes, 
pour le recueil des observations, articles de presse, site internet de la 
ville de Grasse, boîtes à idées, questionnaires…

Quel
avenir
pour 

Grasse

Plan Local d’Urbanisme 
2014-2016

Révision du

Exprimez-

vous !

za bois de grasse Auchan, futur pénétrante

Vieille ville

2014 - 1ÈRE ÉTAPE : diagnostic territorial 
et analyse de l’état actuel de l’envi-
ronnement sur le territoire communal. 
Cette phase doit permettre de déter-
miner les grands enjeux et les grandes 
orientations du futur PLU.

2015 - 2ÈME ÉTAPE : Le Projet d’Aména-
gement et de Développement Durables 
(PADD). Il s’agit du projet politique et 
urbain de la commune ; il formalise 
les choix retenus par la municipalité, 
avec les grandes orientations mul-
ti-thématiques et les objectifs chiffrés 
(besoin en logement, consommation de 
l’espace…). Le PADD fera l’objet d’un 
débat en Conseil Municipal.

2016 - 3ÈME ÉTAPE : Le règlement et le 
plan de zonage qui déterminent où et 
comment construire, les orientations 
d’aménagement et de programmation, 
la liste des emplacements réservés 
et des servitudes d’urbanisme, les 
annexes.

2016 - 4ÈME ÉTAPE : L’enquête publique 
qui  précède l’approbation du PLU 
révisé par délibération du Conseil 
Municipal.

4 grandes 

phases d’études

encadrées

par la loi

VOTRE AVIS EST IMPORTANT
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GRASSEACTU GRASSEACTU

L’HEURE
DES CHOIX

La révision du PLU entre dans la phase 2 et invite 
les grassois à une réunion de concertation publique 
pour présenter les enjeux du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables le 13 octobre à 18h 
au Palais des Congrès – une manière d’engager une 
réflexion collective autour des choix municipaux, 
des orientations à venir et des budgets à engager.

UN TERRITOIRE PROVENCAL EN HERITAGE
Le processus de révision du Plan Local d’Urbanisme est 
lancé depuis plusieurs mois pour dessiner le visage de 
la ville de demain. Il vise à confirmer la dualité géogra-
phique de Grasse, entre ville et campagne et à en pré-
server toutes les qualités. Pour contrecarrer les risques 
d’une urbanisation trop forte sur les quartiers d’habitat 
individuel, le Projet d’Aménagement et de Développe-
ment Durables qui constitue la seconde phase du PLU, 
entend d’abord assurer la protection du territoire 
provençal reçu en héritage. Il s’agit en effet de :
• maintenir durablement les coupures d’urbanisa-

tion entre l’urbain, l’agricole et les espaces naturels, 
en proposant une meilleure protection des espaces 
agro-écologiques ; 

• opter pour la campagne habitée dans les quartiers 
d’habitat individuel en y assurant une modération de 
leur densification et en poursuivant la démarche de 
protection des espaces agrestes urbains mis au ser-
vice d’une trame verte et bleue interne à l’agglomé-
ration ; 

• protéger et remettre en état le capital foncier agricole, 
en repositionnant les grandes surfaces d’urbanisation 
future inscrites au premier PLU dans le réseau des 
terres exploitées et potentiellement exploitables ;

• irriguer le territoire par les espaces naturels et les respi-
rations en créant des corridors écologiques nouveaux, 
mis au service de la qualité de vie et des fonctions de 
loisirs et de détente ;

• poursuivre l’identification et la protection du patri-
moine paysager rural.

UN PROJET ENVIRONNEMENTAL INNOVANT
Parce que le territoire grassois subit, comme beaucoup 
d’autres, les évolutions du changement climatique, il doit 
s’adapter et se sécuriser en défendant sa qualité environ-
nementale et en résolvant les atteintes à sa qualité de vie.

C’est la raison pour laquelle le nouveau PLU, à travers son 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables porte 
l’ambition d’un projet environnemental innovant pour  régler 
les dysfonctionnements liés à l’accroissement des risques 
naturels, rééquiper chaque quartier pour une gestion amélio-
rée des eaux usées et pluviales, apaiser les quartiers face à 
la pression du trafic automobile, améliorer les conditions de 
vie dans les centres urbains, protéger les grandes installa-
tions de risque technologique, adapter Grasse aux enjeux du 
changement climatique et de la transition énergétique.

UNE MEILLEURE ATTRACTIVITE
Parallèlement et parce qu’on ne peut pas concevoir de dé-
veloppement économique et touristique de Grasse sans un 
renforcement de son intégration au réseau de communi-
cation des Alpes Maritimes, le PADD réaffirme le prolonge-
ment de la Pénétrante Cannes-Grasse et de la sortie Paoute. 
Il entend doter la Ville d’un mode de déplacement efficace 
entre le bas et le haut de la ville ; il mise sur la multi-modalité 
autour de la gare de Grasse et prévoit d’optimiser les lignes 
structurantes de transport en commun connectant Grasse, 
ses quartiers et les centralités périphériques. Encourageant 
l’accessibilité numérique pour les entreprises comme pour les 
particuliers, l’extension du très haut débit devient une priorité.

Il s’agit  d’accompagner la mutation des espaces écono-
miques sous-optimisés, de déployer prioritairement la puis-
sance du numérique sur toutes les zones économiques et en 
particulier le centre-ville de Grasse pour l’utiliser comme un 
levier de redynamisation urbaine sur des fonctions tertiaires. 

Ces questions seront abordées lors de la réunion publique du 
13 octobre et bien d’autres également, parmi lesquelles les 
réserves foncières pour l’industrie des arômes et parfums, les 
secteurs dédiés aux filières de l’artisanat, au développement 
d’une offre immobilière économique compétitive ou encore à 
la protection de l’agriculture comme cadre paysager attractif 
(plantes à parfum, oléiculture…) et comme filière économique 
créatrice d’emplois et de valeur ajoutée. 

Vous l’avez compris, les enjeux sont immenses pour proté-
ger, redonner du souffle, structurer, innover, prévoir, devancer 
les besoins et prévenir les dangers d’un développement non 
contrôlé. Pour conforter l’attractivité de Grasse, il convient 
également d’étoffer l’offre d’accueil sur le territoire, de veiller 
à la redynamisation des zones désaffectées, de poursuivre 
les efforts de réhabilitation de l’habitat et de requalifier les 
grands quartiers d’habitat sociaux tout en conservant aux 
quartiers et hameaux les spécificités qui font leur charme. 

En participant au débat public, vous aiderez la municipalité 
dans ses efforts pour optimiser les espaces déjà urbanisés 
par une démarche d’intensification douce tout en réduisant la 
consommation d’espace hors de l’enveloppe urbaine afin de 
protéger notre exceptionnel patrimoine naturel. 

NE LAISSEZ PAS GRASSE SE DESSINER SANS VOUS !

RÉUNION PUBLIQUE
JEUDI 13 OCTOBRE À 18H

PALAIS DES CONGRÈS

AU PROGRAMME

18h00 accueil des participants
18h15 Introduction de Monsieur le Maire et de 

Christophe MOREL, adjoint en charge de 
l’urbanisme

18h30 Rappel de la démarche de concertation 
programmée

18h45 Présentation du PADD et débat avec l’assem-
blée. Questions-Réponses entre le public, 
les élus et le bureau d’étude. Annonce des 
étapes suivantes du PLU.

Renseignements : www.plugrasse.com
et site de la ville www.ville-grasse.fr

(rubrique urbanisme).
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  Redynamiser le commerce de proximité  
face aux centres commerciaux et aux zones d’activités

Malgré une certaine dynamique en haute saison, une importante vacance 

commerciale est constatée en centre-ville aux autres moments de l’année. En 

cause, l’importante fréquentation des centres commerciaux en périphérie. Un 
phénomène de fragilisation également perceptible dans certains hameaux, tels 
que Magagnosc.

OBJECTIFS : 

•  Affirmer les linéaires commerciaux en centre-ville et en toutes saisons ;
•  Renforcer et pérenniser les commerces de proximité au sein des hameaux 

(Magagnosc, Plascassier, Le Plan, Saint-Jacques).

 Une économie agricole à pérenniser

Les pressions foncières ont contribué à un déclin de 
l’activité agricole, en raison d’un prix du foncier très 
élevé. De plus, certains espaces aujourd’hui menacés 

représentent un fort potentiel agricole et paysager 
qu’il convient de préserver. 

  Favoriser le maintien et l’installation  
de nouvelles activités économiques

Face à un manque de foncier disponible destiné aux 
besoins industriels, commerciaux et artisanaux, la 
Ville se doit de mener une politique foncière visant à 
favoriser le maintien et l’installation de ces nouvelles 
activités, en leur dédiant des parcelles. 

OBJECTIFS : 

•  Dédier du foncier aux activités artisanales, industrielles et commerciales.

PORTRAIT ÉCONOMIQUE DE GRASSE

 Une économie des senteurs

Elément majeur de l’identité Grassoise, c’est un pilier économique en constante 
innovation à maintenir et affirmer, par l’implantation de nouvelles entreprises, 
de pôles de recherche et le développement du tourisme lié à la culture de la 
fleur à parfum. 

OBJECTIFS : 

• Renforcer la visibilité de la culture des plantes à parfum par la création 
d’un label, d’un Indicateur Géographique Protégé (IGP) ou la valorisation du 
groupement de producteurs « Les Fleurs d’exception du Pays de Grasse ».

50%
Grasse, c’est 50% de la production 
nationale et 8% de la production 
mondiale dans la filière 
parfumerie / aromatique. 

CHIFFRES CLÉS 

 Une économie touristique à diversifier

Même si le territoire connaît une bonne fréquentation touristique de loisirs, le 
tourisme d’affaires reste actuellement sous-exploité. Malgré sa proximité avec 
Cannes – principal pôle de tourisme d’affaires de la Côte d’Azur – la ville ne 
bénéficie pas des retombées économiques de ce secteur.

OBJECTIFS : 

•  Pérenniser le tourisme lié à la nature ;
•  Développer une offre hôtelière destinée au tourisme d’affaires.

LE DIAGNOSTIC
Le Conseil municipal de Grasse a décidé 

de prescrire la révision du PLU de la 

ville, ce qui l’a également encouragé 

à mener une réflexion sur les grandes 
orientations en matière d’aménagement, 

d’habitat, d’activités économiques, 

de mobilité ou encore de préservation 

du cadre de vie. Le PLU définira la 
stratégie du développement territorial 
de la ville pour les 10 à 15 prochaines 
années et déterminera pour chaque 
secteur les règles de constructibilité 
qui devront s’appliquer. Véritable 
clef de voûte du futur PLU, le Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) formalise un projet 
de territoire pour les années à venir à 
travers de grandes orientations. Dans une 
volonté de protéger l’environnement 
et de développer l’économie tout en 
permettant un renouveau urbain, 
il traduit les choix des élus et des 
Grassois dans un document qui se veut 
fédérateur et prospectif.
Le projet de PLU est aujourd’hui prêt à 
vous être présenté : le Conseil Municipal 
du 7 novembre 2017 va arrêter le PLU 
et les grandes orientations en matière 
de zonage et de règlement. Le PLU sera 
ensuite envoyé aux personnes publiques 
associées, qui auront trois mois pour 
nous faire part de leurs observations. 
Ensuite il sera mis à l’enquête publique 
pendant un mois. A l’issue de l’enquête, 
le PLU pourra être approuvé par le 
Conseil Municipal.

ÉDITO

60%
Près de 60% de cellules 
commerciales en vente  
dans le centre ancien.

CHIFFRES CLÉS 

Seulement 19,5 hectares de 
foncier disponible permettant 
d’accueillir près de 40 entreprises. 

CHIFFRES CLÉS 

19,5

47%
47% des 
exploitations sans 
successeurs.

33%

Une superficie 

agricole utilisée 

en diminution 

de 33% depuis 

2000.

CHIFFRES CLÉS 

DE MONSIEUR LE MAIRE
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Concilier développement  
humain et gestion des risques naturels

Des précipitations importantes au printemps et en automne, 
un relief très contrasté, des risques de sécheresse… Grasse 
concentre l’ensemble des principales caractéristiques – et 
contraintes – du paysage méditerranéen. C’est pourquoi la 

ville doit limiter au maximum l’exposition des personnes et 
des biens aux risques naturels, tels que les mouvements de 
terrain, les feux de forêts, les inondations (Grand Vallon, Vallon 
de Saint-Antoine) et les séismes. Cette limitation des risques 
se traduit par des restrictions de constructibilité sur les zones 
à risque, identifiés au sein de documents règlementaires supra 
communaux (Plan de Prévention des Risques).  

Un milieu naturel à protéger

En plus d’être relativement restreints, les espaces naturels de 
Grasse concentrent un grand nombre d’espèces patrimoniales 
et protégées, tant sur le plan floristique que faunistique. C’est 
pourquoi il apparaît nécessaire de limiter l’urbanisation diffuse 
afin de préserver les continuités écologiques terrestres et 
aquatiques. 

Une armature paysagère de qualité

Trois grandes unités paysagères se côtoient à Grasse : le piémont 
des Préalpes d’Azur, la dépression du Grand Vallon et les 
vallées. Toutefois, un certain nombre de dysfonctionnements 
tendent à brouiller l’armature paysagère locale, tels que 
l’impact paysager fort de certaines voies routières, des 
entrées de ville mal définies ou le mitage des coteaux par 
l’urbanisation pavillonnaire. 
En conséquence, les enjeux 

paysagers sont multiples : 
préserver les plans de 

perception du paysage, 
maintenir une activité 
agricole à vocation paysagère 
dans un souci de valorisation 
du cadre de vie des habitants 
et retravailler les zones 
d’interfaces entre espaces 

urbanisés.

GRASSE & SON ENVIRONNEMENT :  
QUELS ENJEUX POUR DEMAIN ?

 En conséquence, des 
déplacements très motorisés…  
sauf en centre-ville

Plus de 63% des déplacements quotidiens 
se font en voiture, non sans conséquences 

pour la qualité de l‘air Grassoise. À 
terme, l’objectif sera de réduire la part 
de l’automobile grâce à une offre plus 
compétitive en matière de transports 
collectifs : développement de lignes en sites 
propres, multiplication des parkings relais…
Toutefois, une part non-négligeable des 
déplacements est effectuée en mode doux 
(marche, vélo). En cause, les restrictions 
d’accès aux véhicules en centre ville. 

Ces cheminements doux devront être 

développés à une échelle plus large, 
notamment des quartiers périphériques 
vers le centre-ville. 

SE DÉPLACER À GRASSE

OBJECTIFS : 

•  Rendre l’offre en matière de transport en commun plus compétitive : 
développement de lignes en sites propres, renforcement de la liaison 

ferroviaire Grasse – Cannes ;
•  Renforcer l’offre en matière de stationnement, notamment au travers 

de la réalisation de parkings relais à Saint-Jacques et à l’Alambic, et en 
l’articulant avec les modes doux (véhicules électriques) ;

•  Favoriser la mise en place de continuités piétonnes en dehors du centre-
ville.

63%
63% des déplacements quotidiens sont 
réalisés en voiture, contre 25% en mode 
doux et 4% en transport collectifs. 

CHIFFRES CLÉS 

 Grasse : un territoire 
aisément accessible…

La Ville bénéficie d’une 
certaine accessibilité routière 
(pénétrante et route de Cannes, 

route en direction de Cagnes-
sur-Mer et Nice…).Cependant, 

des axes sont régulièrement 

saturés (Pénétrante, D2562). 

À terme, la réalisation de 
projets routiers, tels que 
l’achèvement de la pénétrante 

et la réalisation d’un 
contournement partiel de la 
ville permettront de fluidifier 
le trafic automobile.

…mais une offre en matière de transports collectifs 
perfectible

Seulement 4% des déplacements sont réalisés en transports collectifs. En 
cause, un manque de compétitivité de ces modes de transports (fréquences 
peu adaptées, manque de couloirs bus…) face aux déplacements motorisés. 

  Une population croissante,  
mais inégalement répartie et vieillissante

Grasse connaît une croissance démographique soutenue mais inégalement 
répartie : le centre-ville, Saint-François et Saint-Jacques ont vu leur population 
augmenter ces dix dernières années tandis que d’autres secteurs en ont perdu 

sur la même période. 

D’autre part, de fortes inégalités de revenus subsistent selon les quartiers : ainsi, 
le centre-ville et les Aspres concentrent les plus faibles revenus, à l’inverse des 
quartiers Saint-Jacques, Saint-Antoine et Saint-Jean.

OBJECTIFS : 

•  Adapter l’offre en matière de logements et d’équipements face aux évolutions 
démographiques (logements de petite taille destinés aux jeunes ménages, 
écoles, logements adaptés aux séniors…).

OBJECTIFS : 

• Adapter les équipements aux besoins futurs de la ville ;
•  Limiter l’étalement urbain et privilégier le développement de l’habitat dans 

des zones raccordées aux réseaux d’assainissement ;
•  Développer une offre numérique de qualité afin de maintenir et favoriser 

l’implantation de nouvelles activités économiques.

OBJECTIFS : 

•  Renforcer l’attractivité résidentielle ;
•  Produire plus de logements de taille intermédiaire (2 à 3 pièces) pour mieux 

répondre aux besoins locaux ;
•  Poursuivre la rénovation et la redynamisation des quartiers d’habitat social. 14%

14% de logements sociaux  
au 1er janvier 2014

CHIFFRES CLÉS 

VIVRE À GRASSE : DÉMOGRAPHIE,  
HABITAT ET ÉQUIPEMENTS

CHIFFRES CLÉS 

22,3% 22,3% de la population 

a plus de 60 ans (+0,9% 

entre 2006 et 2015)

+8000 + 8000 habitants 

en 10 ans

19 443

16 286

Un revenu médian 

de 19443€ par an 

et par habitant 

mais une disparité 

de 16286€ selon 

les quartiers

52 214 habitants 

(2012)
52 214

 Un parc de logements majoritairement de grande taille

Plus de la moitié des logements sont composés de 4 pièces et plus. Cette 
surreprésentation de logements de grande taille n’est pas en adéquation avec la 
taille des ménages, de l’ordre de 2,3 personnes à Grasse. 
Quant à l’offre en matière de logement social, elle est majoritairement concentrée 
dans le centre-ville, le quartier de la gare et celui des Fleurs de Grasse. Elle fait 
actuellement l’objet de réhabilitations dans le cadre du Programme de Rénovation 
Urbaine (PRU). 

 Des équipements et réseaux à adapter  
aux besoins actuels et futurs de la ville

Même si le niveau d’équipements actuel est satisfaisant, l’évolution 
démographique future de la commune conduira à un besoin grandissant en 
équipements (hospitalier, enfance, socioculturel, écoles, administrations, 
équipements sportifs…).
Toutefois, les réseaux actuels sont bien souvent sous-dimensionnés : 
l’urbanisation rapide de la commune n’a pas permis de relier certains quartiers 
aux réseaux d’assainissement.
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ORIENTATIONS PATRIMONIALES,  
PAYSAGÈRES ET ENVIRONNEMENTALES

  AMBITION 1 : Affirmer Grasse comme Haut 
lieu patrimonial et culturel, par la mise en valeur des 

coutures urbaines ; en améliorant notamment les entrées du secteur 

sauvegardé et en conservant les morphologies urbaines remarquables. 

Il s’agit aussi de préserver le patrimoine rural et agricole ainsi que la 

nature en ville et de réaliser un atlas du patrimoine végétal de première 

importance. Le PADD veut aussi redonner de la qualité paysagère aux 
entrées de ville et aux abords des grands axes.

  AMBITION 2 : Reconnaître l’eau comme une 
ressource capitale pour demain, en renforçant la 

protection des captages et en protégeant la qualité de l’eau 

potable ; en améliorant la résilience face aux épisodes climatiques 
dangereux et en valorisant l’eau dans sa présence quotidienne.

  AMBITION 3 : Faire de Grasse une ville 
énergétique et innovante, avec le Plan Climat Energie 

Territorial Ouest 06, le développement de la production d’énergies 

renouvelables et l’intégration des habitudes de déplacement dans la 

transition énergétique.

  AMBITION 4 : Développer une matrice verte 
et bleue pour une ville méditerranéenne 
durable, en reconnaissant les grands réservoirs de biodiversité 

comme le plateau de Caussol par exemple et en restaurant les 
cours d’eau tels que le grand vallon de Grasse dans leur fonction de 

Trame Bleue.
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aquatique à mettre en oeuvre

Cours d’eau

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT  
ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

Le nouveau PLU de Grasse saisit l’opportunité de confirmer la dualité 
de cette véritable ville/territoire, entre cœur urbain protégé et paysage 

de grande qualité. Pour protéger ce territoire provençal reçu en 

héritage, le PADD a choisi la solution de la Campagne Habitée, qui 

modère la densification des quartiers d’habitat individuel. Face aux 
évolutions du changement climatique, Grasse doit défendre sa qualité 

environnementale ! 

Le PADD souhaite également accélérer le désenclavement de Grasse 
et améliorer la mobilité urbaine, engager la très haute accessibilité 

numérique, et satisfaire le besoin foncier et immobilier des entreprises 

du pays de Grasse. Sur le plan économique, il s’agit de conforter 
Grasse dans sa position de moteur commercial dans son bassin tout 

en protégeant l’agriculture grassoise et en développant le tourisme qui 

reste une filière d’excellence à confirmer.

En matière d’urbanisme, le PADD donne la priorité à la proximité et 
à la redynamisation pour freiner une consommation foncière soutenue 

tout en restant un territoire de croissance.

Le projet de PLU doit être performant, ambitieux, solidaire et durable, 
intégré dans le nouveau projet municipal 

LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PADD
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  AMBITION 1 : Trouver l’équilibre entre 
héritage et projet  
en continuant de développer le cœur de ville, en engageant la 

mutation des quartiers peu qualifiés et en instaurant un urbanisme 
renouvelé au sein d’un réseau d’espaces verts, de terres agricoles en 

direction de la plante à parfum.

  AMBITION 2 : Préserver l’équilibre entre 
ville et villages,  

les 9 hameaux possèdent l’atout de la proximité ; pacifier les 
cœurs de quartier face à la pression automobile, et défendre 

la mixité des commerces, de l’artisanat et des services c’est 
conforter cet atout.

  AMBITION 3 : Défendre une politique 
d’habitat adaptée,  
par la maîtrise de la croissance démographique, l’atteinte d’un 

taux de couverture de la loi SRU tendant vers 90% d’ici 2027 
et par la reconstruction de toute la chaîne du logement en 

s’engageant pour la mixité sociale et en positionnant le logement 
social en cohérence avec les équipements publics et les transports 

en commun.

  AMBITION 4 : Conforter Grasse en tant 
que Ville Pays,  

en dotant l’économie grassoise du foncier nécessaire grâce à la 

finalisation de la zone industrielle du Plan de Grasse. Mais aussi 
en facilitant l’insertion de l’économie urbaine à chaque point du 

territoire, ou encore en soutenant le regain agricole. Et, bien sûr, 

en conservant le statut de Ville฀Préfecture et de Ville฀Judiciaire 
grâce à une proposition de regroupement des administrations et de 

modernisation de l’immobilier administratif.
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Magagnosc

Plascassier

Ste Anne

Clavary

St Jacques

Centre-ville

St Antoine
Les 4 Chemins

La Paoute

Le Plan

0 0.5 1 Km

Nord

Extension de la pénétrante

Pénétrante Cannes - Grasse

Liaison mécanisée Centre-ville / Gare

Axe prioritaire de réalisation d’un 

transport en site propre

Valorisation des traverses piétonnes 

existantes ou à créer

Modes doux structurants à mettre en 

oeuvre

Sécuriser des itinéraires vélo

Pacification des grands axes routiers

Pôle intermodal principal

Parkings relais intermodaux

P + R

ORIENTATIONS URBAINES, 
ÉCONOMIQUES ET SOCIALES 

Le territoire de Grasse s’inscrit dans une cadre paysager et environnemental exceptionnel, c’est aussi un espace contraint et limité par la 
multitude de risques et d’aléas naturels qui l’entoure d’une part, et d’autre part par un niveau d’équipement des zones urbanisées très 
insuffisant. L’intensification sans contrôle de la campagne habitée n’est pas un scénario envisageable pour les élus, c’est au contraire 
une démarche de modération de la consommation de l’espace qui est inscrite au cœur du PADD.

Le PLU opte pour un recentrage de la croissance urbaine sur les secteurs les plus adaptés à la recevoir avec :

•  Un engagement dans le réinvestissement urbain positionné.

•  La mise en œuvre d’opérations ponctuelles comme 

l’accompagnement au développement économique..

•  Une protection de la campagne habitée, et donc un choix de ne 
pas voir la capacité d’accueil des quartiers de campagne accrue dans 

le but de protéger leurs caractéristiques paysagères.

•  Une urbanisation d’intensification douce qui respecte les paysages.

•  Un développement économique recentré permettant d’optimiser 

les secteurs d’activités, de protéger les fonctions économiques face 

à la pression résidentielle, de mobiliser le foncier résiduel dans le 

secteur du Plan et d’étendre les zones d’activités de Saint฀Marc et 
des Bois de Grasse.
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Nord

Le Bar sur Loup

Secteur de structuration urbaine

Enveloppe du centre urbain

Extension des centralités

Agglomération constituée

Périmètre des campagnes habitées
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majeurs

Frange d’extension des sites 

économiques

Ligne structurante de transport en 

commun

Axe de renouvellement urbain

Centralité secondaire

Centralité principale

ORIENTATIONS PRISES POUR LA RÉDUCTION  
DE LA CONSOMMATION DE L’ESPACE 
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OAP Trame verte et bleue et paysages

Le PLU met en œuvre une nouvelle 

démarche de Trame Verte et Bleue 

qui se donne pour objectifs la 

protection de la biodiversité et la 

protection des réseaux et continuités 
de nature que sont : 

•  Les maillages végétaux 
•  Les ripisylves

L’Orientation d’Aménagement 

Trame Verte et Bleue est un guide 

de long terme pour le maintien de 

la nature en ville. Elle est transcrite 

dans le zonage du PLU à partir 
de plusieurs représentation de 

protection des milieux et des sites 
naturels que sont : 

•  Les Espaces Boisés Classés

•  Les Espaces Verts Protégés

•  Les Espaces Agrestes Protégés

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT 
ET DE PROGRAMMATION THÉMATIQUES

LES MESURES PRISES  
POUR LA PRÉSERVATION  

DES PAYSAGES GRASSOIS

Espaces Verts Protégés Espaces Agrestes

Espaces Boisés Classés Fiche bâtiments remarquables

Les éléments bâtis à préserver N°190 
Nom :  
 

Description et élément à protéger : 
 
Ce site réunit deux unités séparées par le vallon de la Tierçade. 
Ce site en forme de « H »  est composé de deux ailes : La principale 
se compose d’un niveau de soubassement, d’un rez-de-chaussée 
surélevé, d’un étage carré et d’une terrasse aménagée sur le vallon 
formant ainsi une cour intérieure donnant accès au soubassement. 
On trouve dans ces soubassements les derniers vestige du moulin 
 

Localisation : Quartier des 
Moulins - 5 avenue Jean XXIII 

Thème : Moulin à farine, à huile et 
à ressence, scierie, actuellement 
logement et immeuble de bureaux 

Référence cadastrale :  BI 51,52 

LE RÈGLEMENT / ZONAGE

OAP Patrimoine - Mise en valeur patrimoniale 
de la ville autour du secteur sauvegardé La ville de Grasse recèle un 

patrimoine urbain, industriel et 
agricole exceptionnel, reconnu 
mondialement. Au-delà du centre 
ancien s’étend une partie de la ville 
chargée d’histoire, témoin de la 
naissance et de l’essor de l’industrie 
du parfum.
Il ne s’agit pas simplement 
d’adoucir la transition entre la 
cité, très protégée, et les quartiers 
contemporains, l’objectif est de 
préserver et mettre en valeur un 
espace historique encore délaissé.

Cette OAP se décline ainsi selon trois 
axes :

Révéler le patrimoine  
•  Une évocation de la ville parfum 

aux portes de la ville médiévale

Préserver le patrimoine 

•  Une transmission du patrimoine 
hérité

Découvrir le patrimoine  
•  Une (ré)appropriation du 

patrimoine par les grassois et les 
visiteurs.

5 mesures clés pour la protection 

des paysages grassois :

1/  protéger les terres agricoles et 

les paysages ruraux 
2/  conserver toutes les restanques 

et les espaces agrestes existants 
3/  mieux contrôler les divisions 

foncières en les soumettant 

aux principes de l’autorisation 
préalable 

4/  maintenir des distances de recul 

majorées dans les zones de 
campagne 

5/  moduler les droits à construire 

en fonction de l’exemplarité 
du projet de construction 

(éco-construction, maintien 

du biotope, second niveau de 

construction à partir d’un seuil 

d’emprise bâtie..) 
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LA DYNAMISATION DE L’ÉCONOMIE LOCALE LES ACTIONS ENGAGÉES POUR LE RENOUVELLEMENT 
URBAIN ET LE DÉVELOPPEMENT DE L’HABITAT

L’apport de solutions foncières à toute la filière 

industrielle des arômes et parfums est un des 
objectifs clés assignés à la Révision du PLU. 
Une extension de grands sites industriels est 
proposée (OAP Sainte Marguerite) représentant 
plus de 79,84 hectares disponibles pour le 
développement de l’emploi à Grasse.

Retenu dans le cadre de l’appel à manifestation 
d’intérêt régional concernant les quartiers de gare, 

avec la combinaison d’un pôle d’échanges et de la 
ligne ferrée Cannes-Grasse, le périmètre du Carré 

Marigarde revêt un caractère stratégique pour la 
Ville dans l’avenir : 

•  Mieux maîtriser le droit des sols et déterminer les 
poches de renouvellement urbain permettant de 

refaire la ville sur la ville 

•  Dessiner un nouveau quartier à haute performance 

environnementale capable d’attirer des fonctions 

tertiaires nouvelles, complémentaires à la 

redynamisation du centre ville

Le PLU distingue mieux désormais les zones 
d’urbanisme commercial des fonctions 

artisanales. Il est également plus protecteur 

des fonctions commerciales existantes, en les 
écartant des changements de destination.  

Des extensions de zones artisanales et de services 
sont également prévues.

Avec la perspective d’inscription 

au patrimoine culturel immatériel 

de l’UNESCO du Pays Grassois, 
la Ville a associé étroitement le 

monde agricole et la Chambre 

d’Agriculture à l’élaboration du 

PLU. Le fruit de cette collaboration 

est ce regain agricole exceptionnel 
inscrit au sein du document 

d’urbanisme avec le reclassement 

d’anciennes zones d’urbanisation 
future (70 hectares) en zone 
agricole productive. 

C’est le long des grandes 

entrées de ville que 

le PLU programme la 

reconstruction de la ville 

sur la ville. Ainsi, 3 grands 

secteurs de mixité urbaine 
(commerces, tertiaires, 

habitat) répartis le long 

de l’Avenue de Cannes 

dessinent la requalification 

des entrées de ville pour 

une architecture plus 

soignée, la création de 

vrais espaces publics, 

une meilleure gestion du 

stationnement….

Zones industrielles Le devenir du Carré 
Marigarde

Zones agricoles

Les secteurs de projets  
de renouvellement urbain

Zones artisanales  
et commerciales

En cohérence avec les orientations du futur Programme Local de l’Habitat, 

le PLU met en œuvre une politique aboutie de diversité de l’habitat avec 

une répartition équilibrée du logement public et du logement aidé.

Les secteurs de diversité sociale de l’habitat

Le Plu programme : 

•  24 secteurs de mixité sociale 
dégageant plus de 2 500 
logements d’ici 2030 dont plus 
du tiers sous forme de logement 

social 

•  8 emplacements réservés 
logements représentant 375 
logements dédiés à la mixité 
sociale
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Plan de Prévention des 
Risques d’Incendie de Forêt

Reculs par rapport aux vallons

Plan de Prévention des 
Mouvements de terrains

Plan de l’Aléa inondationGrasse est une ville 

méditerranéenne soumise 

à plusieurs risques 

naturels sévères et 

récurrents.  

Réduire l’exposition des 
personnes et des biens à 

ces aléas est un objectif 

fort du nouveau PLU avec 

pour cible :

1. La maîtrise de 

l’imperméabilisation 

des sols 

2.  Le meilleur contrôle du 
ruissellement 

3. La libération des 

vallons et des canaux 
d’écoulement des eaux 
pluviales 

4.  L’interdiction de 

construire de nouvelles 

habitations dans les 

zones inondables 
dangereuses.

2007 2017

ha ha

U 1817,1 1770

AU 110,4 79,8

A 179 911,7

N 2316,3 1661,3

Total 4422,8 4422,8

LES MESURES PRISES POUR LA PROTECTION  
FACE AUX RISQUES NATURELS

TYPOLOGIES DU PLAN LOCALD’URBANISME
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COMPTE RENDU  

REUNION PUBLIQUE PADD DU PLU – 13/10/2016 
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Présentation 

 

Dans le cadre de la révision du PLU de la ville de Grasse, une seconde réunion publique a été organisée le jeudi 

13 octobre 2016 à 18h30 au Palais des Congrès de Grasse. 

 

Cette réunion publique s’inscrit dans le prolongement d’une première restitution du diagnostic du PLU (3 juillet 

2015), photographie du territoire permettant de déterminer ses enjeux principaux. 

 

Son objectif était d’informer le grand public sur l’évolution de la démarche et de présenter la vision politique, le 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), pierre angulaire du PLU de Grasse, définissant 

le projet politique du PLU à l’horizon 10 ans. 
 

Cette rencontre a réuni environ quatre-vingt participants. La mobilisation s’est faite par invitation ainsi que par 

voie de presse et internet. 

 

Déroulement 

 

La rencontre s’est déroulée de la façon suivante :  
 

-  Une introduction par M. Jérôme Viaud, Maire de Grasse et M. Morel, adjoint chargé de l’aménagement, de la 
prospective urbain, de l’urbanisme, de l’application du droit des sols, de l’habitat, du foncier, de la mobilité et 
des déplacements.  

 

- Une présentation du PADD du PLU par Julien Bertrand - Citadia conseil ;  

 

- Une session de questions / réponses entre les participants, la Ville et Citadia Conseil.  

 

 

Introduction de M. le Maire 

 

M. le Maire rappelle les objectifs souhaité pour la révision du PLU de Grasse. Ce projet est une occasion unique 

d’imaginer ensemble pour demain la ville de Grasse. Ce moment privilégié doit permettre d’écrire un avenir 
partagé. Le PLU définira la stratégie du développement territorial de la commune pour les 10 à 15 années à 

venir en fixant les règles de constructibilité qui s’appliqueront.  

Ce projet doit donc être performant, ambitieux, solidaire et durable. 

Après avoir présenté en juillet 2015 le diagnostic, cette réunion est dédiée au PADD. Cette feuille de route 

politique va définir le projet de l’équipe municipale porteur de projets structurants. Le PLU doit protéger, 

redonner du souffle, structurer, prévoir et devancer les besoins, prévenir les dangers d’un développement non 
contrôlé. 

M. le Maire conclue en précisant qu’il compte sur les citoyens de Grasse pour partager leur expertise du 
quotidien pour renforcer le projet de développement. M. le Maire remercie les associations, les élus de 

quartier, chacune et chacun du Conseil Municipal, chaque collaborateur, et les grassois impliqués dans 

l’élaboration de ce projet.  
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Introduction de M. Morel 

 

M. Morel rappelle que le PLU actuel date de 2007 et qu’il a subit 11 modifications. Il convenait donc de 

l’adapter pour le mettre en conformité avec le contexte règlementaire actuel. Ce PADD est la pièce maîtresse 

qui fixera les objectifs du projet de territoire. M. Morel précise qu’il apporte un intérêt tout particulier au 
respect du cadre de vie des grassois, à la (re)qualification des entrées de ville, à la valorisation du patrimoine 

bâti et naturel et à assurer le développement économique de la ville. 

 

Présentation 

 

Le support de présentation est annexé au compte-rendu. 

 

 

Echanges suite à la présentation 

 

Question / Remarque : En vue des projets de logements sociaux, nous disposons d’un terrain mitoyen (chemin 

de la Pouiraque). Sur ce terrain a été placé un emplacement réservé en juin 2011 pour la réalisation d’un 

chemin. Ce chemin doit devenir une double voie et donc passerait sur des garages à démolir. Je voudrais 

connaitre nos droits car nous avons payé ces maisons à un certain prix et nous n’avons pas été consultés.  

Réponse : Votre question est pertinente. L’élu de quartier a attiré notre attention là-dessus et un projet a été 

présenté à la Municipalité. M. Morel a pointé un certain nombre de défaut concernant ce projet car nous 

pensons qu’il ne faut pas passer par des lieux qui ne sont pas adaptés, ne serait-ce qu’en terme d’accès des 
Services des Pompiers. Le porteur de projet a été reçu mais aujourd’hui ce projet, tel qu’il a été présenté, n’est 
pas envisageable. Il n’est pas question de faire sur ce site n’importe quoi sans que les questions de réseau et de 

voierie ne soient considérées.  

Nous vous invitons à vous rapprocher des services pour leur exposer votre cas de façon précise.  

 

Question / Remarque : En 1994, en 2017 nous avons été inondé. Etant donné qu’il y a eu deux inondations : 

que comptez-vous faire ?  

Réponse : Cette question n’est malheureusement pas propre au quartier de Saint Jean. Il y a un Schéma de 

Directeur des Eaux Pluviales qui est en révision et tous ces enjeux doivent être pris en considération.  

Tant que le Schéma Directeur des Eaux Pluviales n’est pas approuvé, nous devons nous contenter du PLU sur la 

base d’une carte d’aléas. Les vallons sont privatifs, ils doivent être entretenus. Le PLU va se saisir de cet enjeu : 

il y aura une approche préventive en ce qui concerne les débits de fuite et une dimension curative 

réinterrogeant la question de la rétention pluviale sur la parcelle.  

Un Etablissement Public Départemental va être crée dans lequel la Communauté d’Agglomération du Pays de 

Grasse aura son mot à dire. Il travaillera sur l’aménagement de la Siagne et de ses affluents. Nous allons aussi 

travailler sur le Grand Vallon qui traverse Grasse et qui présente des projets importants.  
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Question / Remarque : J’ai été le porteur administratif du PLU de 2007 et j’ai été très satisfait de ce que j’ai 
entendu ce soir. Le projet a naturellement évolué mais je tenais à vous féliciter pour l’évolution.   

Réponse : Nous vous remercions pour votre engagement et votre amour pour notre territoire. Nous serons 

heureux de vous associer aux étapes à venir.  

 

Question / Remarque : L’avenue Thiers dispose d’un projet : qu’en est-il ? Il y a des poids lourds qui y passent 

et va-t-on les dévier ?   

Réponse : Nous avons effectivement un projet sur l’avenue Tiers. Cette avenue est une entrée de la ville. Elle 

est abimée par la présence de pins plantés en 1963. Ils ont pris une grande ampleur et le système racinaire est 

entré en conflit avec les trottoirs. Nous souhaitons la requalifier depuis une vingtaine d’années… mais 
personne n’a lancé les travaux. Nous souhaitons que cela change. Les concessionnaires ont commencé à 

disposer les relevés au sol et nous allons débuter les travaux : les réseaux d’évacuation des eaux usés ont été 

refaits sur la partie nord et il reste à faire le renforcement électrique de l’entrée de ville avec ERDF. Le Conseil 

Départemental financera la totalité de la bande de roulement pour pouvoir refaire un tapis neuf. L’éclairage 
public département est obsolète et il va falloir le livrer avec une requalification complète, financé par l’EIR. 

Il faudra enfin réaliser un projet qui devra être partagé avec la population et les riverains. Jean Mus, paysagiste, 

est en charge de ce projet paysager. Il faudra réduire la bande de circulation pour réduire la vitesse, maintenir 

la circulation sur la partie nord en ayant la possibilité de supprimer entre 4 et 5 places de stationnement pour 

réaliser des jardinières. Sur la partie sud nous allons élargir la promenade. 

Le projet démarrera début 2017. 

Concernant la traversée de la ville par les camions nous avons un vrai problème pour lequel aucune solution 

pertinente n’a encore été apportée.  

 

Question / Remarque : Vous avez dit que vous alliez revaloriser la dimension agricole, les entrées de ville, par 

contre vous avez dit : reconstruire la ville sur la ville. Pourquoi ne pas reconstruire des zones agricoles sur les 

zones agricoles ? Pourquoi ne pas mieux densifier les constructions pour reconquérir des zones agricoles ?    

Réponse : La qualité des entrées de ville n’est pas en adéquation avec le positionnement de la ville comme 

capitale des parfums. Par exemple : le rond-point des 4 chemins doit être requalifié, nous y avons également 

empêché la construction de 120 logements sociaux pour y construire 60 logements sociaux avec, en pied, des 

commerces afin de pouvoir libérer les espaces fonciers devant.  

Pour reconstruire l’agriculture sur l’agriculture, le PADD propose un nombre d’hectare qui sera sanctuarisé 
pour y parvenir. Par exemple nous allons réintroduire la plante à parfum.  

70 hectares vont être protégés : dans l’ADN de la ville, cette sanctuarisation est nécessaire.  

 

Question / Remarque : Je me demande si le projet prendra en considération les voies cyclables ?    

Réponse : Les pistes cyclables doivent être prises en considération. A Grasse il y a beaucoup de retard sur ce 

sujet. C’est une question qui ne relève pas du PLU mais c’est une préoccupation de la Ville avec le Département 

et la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse qui travaille sur un plan cyclable pour favoriser les 

liaisons vélos inter-communes. Il existe déjà une carte très avancée. 
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Question / Remarque : Vous souhaitez renforcer les commerces en centre-ville : quel est votre projet 

notamment sur l’avenue Marcel Pagnol ?    

Réponse : Nous avons évoqué la priorité du développement économique sur le projet Martelly. Nous avons 

constaté un développement centrifuge autour de la ville qui a vidé de sa substance l’offre commerciale  du 

centre-ville. Des enseignes nationales se sont fixées. Il est prioritaire de développer le centre historique. Le 

Président de la Fédération des Commerçants est un interlocuteur direct de la Ville pour attirer des locomotives 

et de l’offre. Le stationnement ou les périodes de travaux sont des sujets important à traiter avec anticipation. 

Nous devons éviter les cercles vicieux et redynamiser le centre. Cet équilibre de l’offre doit pouvoir assurer un 
développement harmonieux.  

 

Question / Remarque : Je souhaite attirer votre attention sur les trottoirs de l’avenue de Raybaud dans le 

Quartier Saint Jacques…     

Réponse : On peut ajouter la route de Pégomas. Ces axes sont en souffrance de trottoir. Nous sommes 

intervenus sur la route des cavaleries qui a été inaugurée. Nous avons commencé à Saint Jacques, pendant 

l’été, à sécuriser les pourtours du collège avec du cheminement piéton et le rehaussement des quais de bus. La 

route de Pégomas qui rejoint le giratoire des 4 chemins est aussi en souffrance de trottoir.  

 

Question / Remarque : Des maisons anciennes sur le boulevard du Foulon ont été classées N, en zone rouge. 

Aujourd’hui on ne peut plus construire de nouvelle voie ou autre chose… Comment améliorer notre cadre de 
vie ? 

Réponse : Je crois que vous cumulez une double difficulté : ne plus pouvoir construire et ne plus pouvoir 

aménager. Il y a eu une classification antérieure à notre mandat dû au classement en zone rouge du PPRI pour 

raison de glissement de terrain. Prenez contact avec la Mairie pour que nous puissions vous conseiller au 

mieux. 

 

Question / Remarque : On voit se multiplier les murs en béton au lieu de murs en pierre sèches, c’est très laid 
mais moins cher. Que pouvez-vous faire ? Autre sujet : quelle est la solution du département pour débloquer 

les deux blocages quotidiens de Saint Jacques ? 

Réponse : La question de la circulation est compliquée. Nous allons présenter une réflexion de travaux pour 

fluidifier la circulation qui impacte le trafic vers Saint Anne.   

 

M. le Maire conclu la séance en remerciant l’ensemble des participants. 
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COMPTE RENDU  

REUNION PUBLIQUE REGLEMENT ET ZONAGE  DU PLU – 04/07/2017 
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Présentation 

 

Dans le cadre de la révision du PLU de la ville de Grasse, une troisième réunion publique a été organisée le 4 

juillet 2017 à 18h30 au Palais des Congés de Grasse. 

 

Cette réunion publique avait pour vocation la présentation du règlement et du zonage du PLU de Grasse 

traduisant les droits à construire et d’aménager de la commune sur la base du Projet d’Aménagement de 
Développement Durables.  

Opposables aux tiers, le règlement et le zonage se composent de documents graphiques et d’un règlement 

écrit qui déterminent « où » et « comment » construire sur chaque secteur du territoire communal. 

 

Cette rencontre a réuni environ 140 participants. La mobilisation s’est faite par invitation ainsi que par voie de 

presse et internet. 

 

Déroulement 

 

La rencontre s’est déroulée de la façon suivante :  
 

- Une introduction par M. Jérôme Viaud, Maire de Grasse, et M. Morel, adjoint à l’urbanisme ; 

- Une présentation du règlement et du zonage du PLU par Julien Bertrand - Citadia conseil ;  

- Une session de questions / réponses entre les participants, la Ville et Citadia Conseil.  

 

Introduction de M. le Maire 

 

M. le Maire rappelle les attendus du PLU formulés dès le départ de la démarche. Il insiste sur l’ensemble des 
objectifs qui ont guidé la démarche et notamment la confirmation de l’attractivité grassoise : son économie, 

son patrimoine, sa dynamique culturelle…  

M. le Maire présente le PLU comme un projet ambitieux, dépassant le simple cadre urbain du territoire : il 

s’agit d’un projet de territoire qui doit bénéficier à tous les grassois. Cette portée est soutenue par la démarche 

de concertation qui a rythmé l’élaboration du document : les centaines de grassois venus participer à 

l’enrichissement d’un document partagé.  

M. le Maire conclu en précisant que la dernière étape du PLU est précise et technique et qu’elle doit pouvoir 

prendre en considération les enjeux individuels tout en respectant l’intérêt général. 

 

Présentation 

 

Le support de présentation est annexé au compte-rendu. 

 

Echanges suite à la présentation 

 

Question / Remarque : Qu’en est-il de la prise en compte par le PLU des documents liés aux risques naturels et 

notamment des contestations des classements opérés à l’encontre du Plan de Prévention des Risques 

Mouvement de Terrain (PPRMT) et du Plan de Prévention des Risques d’Incendies de Forêts qui avait été 

attaqué puis remis en vigueur ? 
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Réponse : M. le Maire explique qu’il s’agit de documents de l’Etat dont l’élaboration repose sur le code de 
l’environnement, le code forestier, le code de l’urbanisme et des circulaires interministérielles et ministérielles. 
Ce document est porté par le Préfet. Ces documents s’imposent aux PLU mais la Ville de Grasse sera 
particulièrement vigilante à l’égard du Plan de Prévention des Risques Inondation pour défendre les intérêts 
des grassois et de la Ville pour ce qui concerne notamment les zones économiques de Ste Marguerite et de 

Camperousse (périmètre Bioland). 

 

Question / Remarque : Pouvez-vous nous informer davantage à propos des projets d’aménagement de la route 
de Cannes et de St Donat ? Nous attirons votre attention sur le fait que nous souhaitons conserver les terrains 

et mettre nous-même en œuvre les projets. Nous préférons éviter une intervention générale par un 

aménageur ou un opérateur délégué.  

Réponse : M. le Maire présente son intérêt et son attention pour ces projets pour lesquels il y aura une 

concertation à venir. M. le Maire propose de rencontrer chaque propriétaire concerné qui le souhaite. 

 

Question / Remarque : Quel est le devenir du terrain des Marronniers ? 

Réponse : M. le Maire précise qu’il a été proposé d’être reclassé en zone d’habitat de faible densité et non pas 

un équipement public dans le cadre de la révision du PLU de Grasse. 

 

Question / Remarque : Pensez-vous que le prolongement de la pénétrante va être maintenu ou pas ?  

Réponse : M. le Maire explique qu’il s’agit d’un projet majeur mais que la priorité est donnée à l’échangeur de 

la Paoute dont les bénéfices en termes de circulation et confort viaire sont prioritaires à l’heure actuelle. 

 

Question / Remarque : Nous souhaiterions avoir des précisions quant au projet de zone industrielle de St Marc, 

notamment sur la prise en compte d’un voisinage résidentiel qui serait voisin d’une industrie polluante et 

source de nuisance. Nous habitons le Quartier des Villanelles et le quartier de St Marc. 

Réponse : M. le Maire rassure les participants en précisant que ce projet ne se fera pas au détriment du bien-

être et du respect du cadre de vie des grassois. La ville y sera particulièrement vigilante : il est primordial de 

créer une zone économique douce, c’est-à-dire avec une optimisation de la réduction des nuisances sonores et 

une séparation habitat / activité garantissant un cadre de vie agréable et confortable. 

Nous veillerons à ce que la zone ne soit pas industrielle mais qu’elle ne rassemble que des activités de 

productions artisanales. 

 

M. le Maire conclu la séance. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Lieu et date Mardi 29 septembre 2015, Palais des Congrès de Grasse, de 17h30 à 

20h. 
Participants 40 participants, dont 5 adjoints et 8 conseillers municipaux. 
Objectifs de 
l’atelier 

Identifier un scenario de développement pour la ville; 
 
Définir et préciser les objectifs à poursuivre dans le cadre de 
l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) sur les grandes thématiques suivantes: 

 Economie; 

 Habitat; 

 Déplacements / mobilités; 

 Environnement / paysage.  

 

Modalités 
d’animation -  
Format des 
tables 
rondes : 5 
tables 
rondes, 
composées 
de 6 à 9 
personnes 

Introduction politique par Jérôme Viaud, Maire de Grasse (10 min) ; 
 
Rappel des éléments de diagnostic du territoire (10 min) ; 
 

Présentation de la démarche, explication du déroulé de l’atelier et du 
rôle des rapporteurs (5 min) ; 
 
Tour de table par sous-groupe et désignation des rapporteurs (5 min). 
 
Premier temps de travail (30 min) :  

 Travail collectif en sous-groupe sur le choix du scénario de 
développement pour le territoire. 

 
Deuxième temps de travail (1h) :  

 Echanges en sous-groupes afin de hiérarchiser les objectifs et 

actions présentés dans la grille d’enjeux.  
 

Troisième temps de travail (30 min) : 

 Restitution et argumentation orale par les élus-rapporteurs des 
choix de scénarii retenus.  

 
Durée totale : 2h30 
 

 

  

Modalités organisationnelles 

ATELIER ELUS DU 29/09/2015 – COMPTE-RENDU 



 

 Le 29 septembre 2015 s’est tenu un atelier rassemblant élus, conseillers municipaux, 

services de la Ville, partenaires institutionnels et associations locales de la ville dans le 

cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Grasse. 

Cet atelier, qui a rassemblé 40 participants avait pour objectifs : 

 d’identifier un scénario de développement de la ville pour les années à venir ; 

 de définir et préciser les objectifs à poursuivre dans le cadre de l’élaboration du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) sur quatre grandes 
thématiques (économie / habitat / mobilités / environnement). 

La tenue de cet évènement a permis de mobiliser à la fois l’expertise d’usage et l’expertise 

technique des acteurs présents. 

 

 

 Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, a remercié dans un premier temps l’ensemble des 
personnes présentes à l’atelier. Il a ensuite rappelé l’enjeu majeur que constitue la révision 
du PLU, et plus particulièrement l’élaboration du PADD, comme un moment privilégié de 

réflexion sur l’avenir de Grasse, permettant de traduire la volonté politique de la 
municipalité en projet de ville. Jérôme VIAUD a rappelé les objectifs de ce projet de ville, 

qui se veut : 

 Performant, en affirmant Grasse comme capitale des parfums et des arômes, 

terre d’exception et pôle touristique, le tout en favorisant un développement 

urbain doux et intégré, 

 Ambitieux en termes d’emplois, de recherche et de connaissance, de savoirs et 

du numérique, 

Présentation 



 Solidaire, en pensant Grasse comme une ville pour tous, grâce à des quartiers 

ouverts sur la ville, à un centre-ville attractif et redynamisé et à des logements 

accessibles à tous, 

 Durable, en préservant et valorisant le cadre de vie des Grassois (préservation et 

valorisation du patrimoine bâti et naturel, des espaces publics et verts ; maîtrise 

l’urbanisation).  
 

Par la suite, Guillaume PAPIN, du bureau d’études Citadia, est revenu brièvement sur les 
enjeux identifiés lors de la réalisation du diagnostic. Il a ensuite présenté trois scenarii de 

développement possible : 

 Un premier scénario, dit « au fil de l’eau », s’appuyant sur la croissance 
démographique actuelle de la ville ; 

 Un second scénario, dit « du point mort », prévoyant une population municipale 

en 2030 identique à celle d’aujourd’hui ; 
 Un troisième scénario, dit « volontariste », avec une accélération de la 

croissance démographique municipale.  

Cette simulation démographique a permis d’évaluer, selon les scénarii, les besoins 

potentiels en matière de production de logements, d’équipements ainsi que la 

consommation foncière pour les quinze années à venir. 

A l’issue de la présentation des scénarii, un temps de travail collectif, sous forme de tables 

rondes, a ensuite été organisé ; les participants, regroupés en cinq sous-groupes de 6 à 9 

personnes, ont été invités à : 

 échanger entre eux sur un choix de scénario à poursuivre ; 

 hiérarchiser les objectifs et enjeux à poursuivre dans le cadre de l’élaboration du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable.  

Enfin, un dernier temps de travail, consistant à restituer oralement les choix de scénarii de 

chaque table ronde, a été réalisé par les 5 élus-rapporteurs (1 pour chaque table). 

 

Le présent compte-rendu abordera de manière globale les scénarii privilégiés par les 

participants ainsi que les enjeux identifiés et hiérarchisés au cours de cet atelier. 

 

Une volonté de poursuivre les tendances 

actuelles de croissance démographique 

Un large consensus autour du scénario « au fil de l’eau »… 



 Lors de la restitution des choix de scénarii, la grande majorité des participants a 

plaidé pour une poursuite des tendances actuelles de croissance démographique, « au fil 

de l’eau ». Parmi les principaux motifs évoqués pour le choix de ce scénario : 

 La nécessité de densifier les espaces actuellement urbanisés et limiter l’étalement 
urbain. En effet, selon les participants, une poursuite de la croissance 

démographique actuelle aurait pour avantage de ne consommer que faiblement les 

espaces actuellement non-bâtis et de densifier les espaces urbanisés ; 

 La persévération des espaces naturels et agricoles, élément majeur du maintien 

voire de l’amélioration du cadre de vie local ; 
 La limitation du surcoût financier lié à l’adaptation voire à la création de nouveaux 

équipements et au développement de réseaux nécessaires aux besoins futurs.  

Néanmoins, même si le scénario « au fil de l’eau » a été présenté par une grande partie 

des participants comme peu contraignant sur le plan financier, Christophe Morel, adjoint à 

l’Urbanisme, a tout de fois rappelé que même dans le cas d’une poursuite des tendances 
démographiques actuelles, un redimensionnement des équipements et réseaux actuels 

serait inévitable, impliquant de fait un surcoût pour la municipalité dans les années à venir. 

 

…mais un scénario qui devrait toutefois être redimensionné  

 Même si un large consensus s’est établi autour du scénario « au fil de l’eau », un 

certain nombre de participants a toutefois évoqué l’idée de le redimensionner, d’autres 
évoquant même la nécessité de poursuivre un scénario « volontariste » : 

 Le scénario dit « au fil de l’eau » serait en deçà des tendances actuelles : en effet, 

selon Christophe MOREL, face au nombre important de demandes de permis de 

construire actuellement observé, la qualité des équipements et réseaux actuels 

risque à court-terme d’être dépassé ; 

 D’autres élus, tels qu’Anne-Marie DUVAL, ont privilégié le choix d’un scénario 
« volontariste », seul scénario présenté capable de répondre aux exigences de 

l’Etat en matière de production de logements sociaux et de protection de 

l’environnement. 
 

Face à ce constat, la hiérarchisation des enjeux et actions à mener présentés ci-après 

démontrent bien la nécessité de concilier développement économique, développement 

démographique et protection du cadre de vie grassois. 

 



Hiérarchisation et priorisation des 

enjeux : concilier développement et 

équilibre du territoire 

Renforcer l’attractivité du territoire par le développement économique 
du centre-ville et la valorisation des activités agricoles 

 Perçue comme un vecteur majeur d’attractivité du territoire, les participants ont 

considéré l’ensemble des actions présentées en faveur du développement économique 

comme fortes et à mener rapidement.  

Toutefois, un consensus global s’est dégagé concernant la mise en place de deux actions : 

 D’une part, la nécessité de rééquilibrer la dynamique commerciale en faveur du 

centre-ville, afin d’accroître son attractivité voire sa reconquête par les populations 

endogènes et exogènes ; 

 D’autre part la nécessité de prendre en compte les activités agricoles locales dans 

la politique d’aménagement du territoire – patrimoine immatériel local voire source 

de tourisme (agritourisme) – sans pour autant l’opposer à l’urbanisation du territoire.  

A noter que la question du maintien de l’industrie dans le cœur de l’agglomération, bien que 
considérée comme moins prioritaire par rapport aux deux actions précédentes, reste tout 

de même forte pour la grande majorité des participants. 

Les participants ont également été invités à hiérarchiser les enjeux et actions à mettre en 

place sur le territoire afin de développer son attractivité touristique. Un consensus s’est 
établi autour de la nécessité de développer le tourisme urbain, principalement centré autour 

des activités culturelles et du patrimoine local, tout en développant l’offre hôtelière 
classique proposée sur le territoire, ainsi que le développement de nouvelles formes 

d’hébergement touristique pour les jeunes.  

 

Préserver un cadre de vie de qualité en limitant l’étalement urbain et en 

favorisant la mixité sociale 

 Pour les participants présents, la préservation voire l’amélioration du cadre de vie 
local se traduit prioritairement par des opérations de réhabilitation du grand centre (centre 

historique, quartier de la gare, quartier des Fleurs de Grasse). Cette politique de 

réhabilitation doit être menée conjointement à une politique volontariste en matière de 

mixité sociale, qui se traduirait notamment par la réhabilitation de logements vides, afin de 

limiter au maximum l’étalement urbain. 



D’autre part, la nécessité de mener un travail de réhabilitation des entrées de ville a 

également été évoquée, au sein de quartiers tels que Saint-Jacques ou Sainte-Anne, ainsi 

que la limitation des divisions foncières afin de lutter contre l’étalement urbain et renforcer 
l’identité de « ville-jardin » de la commune.  

 

Permettre une réappropriation du cœur de ville par le développement de 
modes doux 

 Autre facteur d’attractivité, de développement du territoire et de reconquête du cœur 
de ville, la nécessité de favoriser les modes doux de déplacement (cheminements piétons 

et cyclistes) a été présentée par les participants comme une action majeure à mener sur le 

territoire. Afin de mener à bien ces actions, les participants ont évoqué comme priorité : 

 La mise en valeur des cheminements doux existants et le développement du réseau 

de voies réservé aux déplacements doux, notamment entre les quartiers 

résidentiels et le centre-ville ainsi qu’au sein du centre ville ; 

 La mise en place de parkings-relais en périphérie du cœur de ville et le 
développement de nouvelles formes de stationnement (stationnement partagé…) ; 

 La limitation des déplacements motorisés domicile-travail internes à la commune, 

en favorisant des initiatives telles que le télétravail ; 

 Le développement de formes de transports collectifs innovants telles que le 

covoiturage. 

 

Initier et favoriser des initiatives responsables pour la préservation de 

l’environnement et du paysage local 

 Dans un souci de préservation du cadre de vie local, les participants ont 

principalement évoqué l’importance de mener à échelle locale des projets publics 
structurants et de favoriser les initiatives individuelles responsables en matière 

d’économies d’énergie et de ressources en eau, parmi lesquels : 

 Le développement de réseaux de chaleur ainsi que des réseaux de distribution 

d’électricité intelligents ; 

 le développement de démarches individuelles et collectives en matière de réduction 

de consommation énergétique (utilisation de lampes basse consommation au sein 

des logements et pour l’éclairage urbain…) et en eau (récupération et la valorisation 

des eaux pluviales, limitation de la consommation en eau à l’aide du contrôle du 
débit, mise en place de robinets économes…). 

Dans une moindre mesure, les participants ont évoqué l’intérêt de développer des projets à 

petite échelle de production d’énergies renouvelables, telles que les micro-éoliennes ou les 

panneaux photovoltaïques.   



Toutefois, une certaine réticence des participants a été évoquée quant à l’instauration de 
règlementations limitant les dépenses en eau, telle que l’interdiction de construire des 

piscines privées.  

Enfin, toujours dans une préoccupation de préservation voire d’amélioration de 
l’environnement et du paysage, un consensus s’est établi sur la nécessité de préserver la 
qualité de l’air à Grasse, de développer les espaces publics, véritables poumons sociaux 

du territoire et de renforcer le caractère de « ville-jardin » de Grasse en multipliant la 

création d’espaces verts.  

 


